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tion quant à l'opportunité de réunir '~ne~~~Îér~nëede
revision. l "

3. - En exécution de la décision prise par .-.1'Assemblée
en 1953 [résolution 796 (VIII)], le Secrétariat nous
a déjà communiqu~ la maj~re partie de ce que le
représentant des Pays-Bas à appelé à juste titre un
énorme travail de documentation et d'analyse: il s'agit
du -Répertoire de la pratique suivie par les organes des
Nations Unies.
4. Nous approuvons le Secrétaire général d'avoir
écrit dans la préface au premier volutil.e1 que ce- docu­
ment fera ~eux comprendre la Charte: NO~lS pensons
_comme lui que, si cet ouvrage est complété à des inter­
valles réguliers, sa valeur augmentera d'année en an­
née, à mesure que la documentation de l'Organisation
deviendra de plus en .plus .volumineuse et complexe.
C'est pourquoi ma délégation accueille avec satisfac­
tion le paragraphe 4 du projet de résolution des six
puissances dont nous sommes actuellement saisis [A / L.
197/Rev.1] , aux termes duquel le Secrétaire général
est prié de donner au Répertoire un caractère per"
manent.
5. En _un mot, nous sommes d'avis que le Répertoire
a une grande valeur intrinsèqùe et, même si l'on dé­
-cidait de ne pas en,treprendre de revision formelle de
la Charte, ce document resterait, si je puis m'exprimer
ainsi, un instrument de travail essentiel des délégations
pour leurs tâches quotidiennes.
6. Dans sa préface, le Secrétaire général s'est en
outre exprimé ainsi: -

"Document de base de l'Organisation des Nations
Unies, la Charte a rempli sa fonction essentielle
dans le domaine constitutionnel. En ce qui concerne
les buts, les principes, les. procédures, elle a foumi
le cadre nécessaire pour régir et guider l'action des
Nations Unies, tout en laissant aux Etats Membres
la latitude voulue pour traiter les problèmes sans
cesse changeants auxquel~ ils ont dû -faire f~ce au
sein de l'Organisation. Ces résultats ne devraient
pas être perdus de vue lorsqu'il s'agira d'envisa.ger
les modifications qu'il y aurait lieu d'apporter au
texte de la Charte."

Je tiens à m'associer aux paroles très sages du Secré-
taire général. 1

7. Ma délégation n'a pas pour habitude de considé­
rer l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies sous
le jour rose de l'optimisme. Il nous est arrivé de cri­
tiquer les tendances qui se manifestaient dans l'activité
de certains de ses organes. Nous ne prétendons nulle- .
ment que la Charte est un instrument 'parfait. Quelques­
unes de ses. dispositions fondamentales, de même que
le libellé même de la Charte, prêtent manifestement
à critique. Mais la Charte est un document de travail
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Proposition de eonvoeation d'une Conférenee gé­
nérale des M~mbrea de l'OrgeDiaation des Na­
tions Unies aux fins d'une revision de la Charte

_(Art. 109 de la Charte) [ar,ite]

r
I. Sir Leslie M.UNRO (Nouvelle-Zélande) .[traduit
de l'anglais] : A mon avis, la signification du présent

,débat est que nous donnons suite à une décision im­
1pOrtante prise par les fondateurs de l'Organisation
des, Nations Unies lorsqu'ils ont prévu qu'à l'issue
d'uiî~ période de 10 ans, une majorité des Etats Mem­
bres aurait le droit de décider s'il y a lieu ou non de
reviser la Charte. La Nouvelle-Zélande est l'un des
pays qui, à San-Francisco, se sont prononcés en faveur
de l'insertion de l'Article, 109. Nous avons reconnu
que la Charte, telle qu'elle a été rédigee en 1945, repré­
sentait le maximum de ce qui pouvait rallier l'accord
de tous. A vrai dire, nous n'aimions pas certaines de
ses dispositions, mais nous avons accepté la Charte
telle qu'elle avait été rédigée parce que nous savions
que c'était cela ou rien; et nous nous sommes efforcés
loyalement de nous acquitter des obligations que nous
avions alors contractées. Cependant, nous estimions
qu'aucun obstacle injustifié ne devrait emipêcher une
revision de la Charte après un ·Iaps de temps raison­
nable, si tel était le vœu de la majorité.
2. Au cours de ces dernières années, nous avons
beaucoup réfléchi aux dispositions de l'Article 109;
en effet, sans préjuger la q~estion de savoir s'il y aurait
lieu de réunir une conférence de revision immédiate­
ment après la dixième session ou même si l'on pourrait
fixer pratiquement à cette session .la date d'ouverture
de la conférence, noits étions d'avis que toute confé­
rence de t'evision exigeait une préparation très. poussée
et très minutieuse. C'est pour cette raison qu'il y a
deux ans la Nouvelle-Zélande a, proposé~ de concert
avec les Pays-Bas et quatre autres délégations, que le
Secrétariat entreprenne certains travaux préparatoires
[A/C.6/L.31J6/Rev.2]. Ma délégation a souligné à
l'~ue, d~vant la sixième Commission [372ème
réance], qu'én prenant ces mesures préparatoires l'As­
semblée n'engagerait pas l'avenir et ne préjugerait pas
la décision qu'elle devrait prendre à sa dixième 'session. 1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1955.V.2
En fait, nous avons expressément réservé notre posi- (vol. 1, p. iii).
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et non un prototype théorique; D'une manière géné­
rale, les imperfections qui ont fait l'objet des plus vives
critiques scntd'une 'nature tellt~ que l'on n,e peut les
éliminer en adoptant de simples amel~dements consti­
tutionnels: en effet, o~ ne peut les supprimer que si
les amendements sont l'aboutissement. de modifications
fondamentales apportées à la politique des divers pays
et aux relations internationales. En résumé, la Charte
est .le, produit de son temps; elle présente toutes les
qualitês et toutes les imperfections de cette période
de notre histoire.
8. ,Si J'on se lance dans un débat constitutionnel sans
que des modifications politiques soient intervenues, on
court le risque d'accentuer les divergences de' vues
au lieu de les' éliminer. Il est tenu compte de ce fait
même dans la. procédure d'aniendement prévue par la
Charte, procédure qui, comme d'autres orateurs' l'ont
déjà fait remarquer, oppose un obstacle redoutable à
toute modification.
9. A notre sens, il serait peu sage d'entreprendre
à l'heure actuelle un nouvel examen d'ens~mble des
fondements constitùtionnels de notre organisation ­
en quelque sorte, de creuser sous l'arbre pour en ins­
pecter les racines. En effet, il nous serait sans doute
difficile d'assurer la croissance d'un arbre aussi bon
que le premier. Si certaines améliorations importantes
et utiles avaient quelques ·chances d'être adoptées, la
situation pourrait évidemment être reconsidérée..Mais
je n'hésite pas à dire ici qu'il est absolument, inutile
d'organiser une conférence qui se bornerait à examiner
et à adopter quelques amendements de détail. Peut­
être semblera-t-il opportun, dans l'avenir, de procéder
à une étude d'ensemble de la structure et du fonction­
nement de l'Organisation des Nations Unies; nous
estimons cepeJldant que le moment n'est pas venu de
le faire. Je crt::\~s qu'une majorité importante des Etats
Membres représentés ici partagent cette opinion.
10.. Quelques orateurs ont laissé entendre qu'en rai­
son des considérations que je viens d'énoncer, il n'était
pas souhaitable de prendre une décision, à la présente
session, sur l'avantage qu'il y aurait à organiser une
conférence de' revision. Des conceptions sensiblement
analogues ont inspiré les amendements présentés par
le représentant de la Syri~LA/L.2001. L'objection
que nous formulons contre cette thèse est qu'aux
termes du paragraphe 3 de l'Article 109 de la Cnarte,
l'A-ssemblée générale est sPécialement tenue d'examiner
à .la présente session, la question de la convoca;Hon
d'une conférence de revision. ';
11. A notre avis, en s'abstenant de formuler des re­
commandationspositives, l'Assemblée déciderait de ce
seul fait que la procédure de revision envisagée par
la Charte ne semble plus présenter d'intérêt. Nous
ne croyons. pas que les objections que l'on avance
actuellement contre la convocation d'une telle confé­
rence - si convaincantes qu'elles puissent paraître en
ce moment - devraient nous inciter soit par action,
soit par omission, à envisager l'avenir avec un tel
pessimisme. Nous ne pouvons admettre entièrement
l'opinion selon laquelle, si le climat politique s'amélio­
rait à un point tel qu'une revision de la Charte pré­
senterait des avantages, il n'y aurait plus alors besoin
de reviser la Charte. Nous ne voudrions pas écarter
la ,possibilité - nous ne voudrions même pas donner
l'impression d'écarter la possibilité - de réunir une
conférence de revision constructive et utile dans un
avenir prévisible.

J
12. Le projet de résolution des six puissances nou;
permet de surmonter les difficultés .auxquelies nous
nous heurtons; ce texte comporte une décision posi·
tive sur la question de principe, mais il réserve'entière;
ment l'avenir quant à la date d'une telle conférerLce
Pour cette raison, ma délégation appuie ce projet

l

de
résolution, mais elle ne peut se prononceI' en faveur
des amendements présentés par la. Syrie. .

13. En outre, je regrette que nous ne puissions ap­
puyer l'amendement présenté par l'Egypte et par l'Inde
[A/L.201/Rev.1]. Bien entendu, nous ne mettons pas
en doute la compétence des pays que l'Egypte et l'Inde
voudraient ajouter à la liste des membres du. comité
dont le projet de résolution des six puissances propose
la création. Il existe d1ailleurs d'autres pays tout aussi
qualifiés dont le nom ne figure ni dans l'une ni dans
l'autre de ces propositions. Cependant, la liste propo­
sée par les six puissances est, à notre avis, pleinement
représentative. Nous avons l'habitude de désigner des
comités restreints parce qu1ils sont moins massifs ­
si je puis m'exprimer ainsi -. que les comités pléniers;
en portant le nombre de membres de cet organe à près
de la moitié des Membres de l'Organisation, on dimi­
nuerait sans nécessité, à mon sens, l'avantage que pré­
senterait un comité restreint.
14. Pour conclure, je voudrais indiquer une nouvelle
fois que la prudence extrême dont témoigne la Nou­
velle-Zélande à l'égard de la question de la revisioll
de la Charte ne signifie nullement que ce pays ne s'in­
téresse pas au prol;>lème qui consiste à accroître l'effi­
cacité, ~t, de ce fait même1 à renforcer le prestige
de l'Organisation des Nations Unies. Dans le discours
qu'il a prononcé lors de la discussion générale, au
début de Ia présente session,' le .Mjpistre des affaires
étrangères de la Nouvelle-Zélande a déclaré [519ème
séance] qu'il importait non pas. de procéder à un débat
formel stir la façon dont .J'Organisation des Nations
Unies devrait fonctionner, mais bien d'avoir la volonté
d'assurer le bon fonctionnement de l'Organisation. Si
nous pouvons susciter un nouvel esprit de collabora­
tion, a-t-il ajouté, noUs serons mieux placés pour nous
prononcer èn temps voulu sur la .nêcessité de convo..
quer une conférence de revision. .
1.5. Nous avons encore le temps, avant la fin de la
présente .session de l'Assemblée, de prendre des me"
sures pratiques1 .qui contribueront grandement à cul­
tiver cet esprit de collaboration.; des mesures qui1 par
exemple, élimineraient 11écart qui existe entre la com­
position actuelle de l'Organisation et le nombre de
Membres que notre organisation pourrait compter; des
mesures qui, d1ailleurs, redonneraient à certains Mem­
bres confiance dans le sens des responsabil~tés de
l'Assemblée. Je crois ....... et je l'affirme avec force ­
qu'une action constructive de cette' nature constitue
la meilleure contribution que nous puissions faire à
l'heure actuelle en faveur de notre objectif commun,
à savoir le respect et l'application universels des buts
~t des principes de la Charte des Nations Unies.
16. M. BROHI (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
Tous .ceux qui ont assisté au présent débat ont dû
être impressionnés par la qqalité élevée des déclara­
tions faites par les représentants qui y ont participé.
Si ma délégation prend part à cette discussion, c1est
surtout parce qu'elle estime qu'au moins deux aspects
du problème méritent d'être soulignés. S1ils ne l'étaient
pas, je crois que la perspective dans laquelle s'inscrit
le débat serait faussée et le problème ne serait plus



-. considéré conformément à l'esprit de la Charte et en
Particulier de ·l'Article 100.;
17. Je me propose donc de diviser mes observations
en trois parties. Tout d'abord, je ferai le point sur la
position j~ri~ique qu~. est cel!ë. de }'Ass,e~~lée gé~é­
raie à sa dlxleme sessIOn. Apresav01r preCl.se quelques
aspec~s d~ ce ~roblè~e, qui,à. mon avis, doivent l'~tre,
j'essaIeraI derepondre a certams des arguments qUI ont
été avancés contre la convocation d'une conférence
de revision. Enfin, j'indiquerai - aussi complètement
qu'il est .possible de le faire à' 1~e stade. - .J'attitude
de ma délégation à l'égard dt' projet de résolution
actuellement SoUllÛS à l'Assemblée générale et des
différents amen~ements qui y ont été proposés.
18.. Deux articles ·de la ·Charte traitent e.1Cpressément
du problème de .la revision. Le premier, .l'Article lOB,
contient ce que j'arpellerai une disposition perma­
nente; en application dé cette disposition, il est pos­
sible, à. tout moment, d'amender les articles de la
Charte. Lè second, l'Article 109,comporte deux as~
pects et c'est sur ceux-ci que j'aimerais maintenant
attirer l'attention de l'Assemblée générale.
19. Premièrement, à la différence de l'Article 108,
l'Article 109 prévoit une procédure déterminée pour
amender la Charte, à savoir la convocation d'une con­
férence de revision. L'Article 108 dispose que l'As­
semblée générale peut apporter des amendements à la
Charte et fixe certaines conditions pour leur ,entrée
en vigueur. Mais, selon la procédure prévue pa~ l'Ar~
tic1e 109, aucun amendement ne peut etre adopte avant
la convocation d'une· conférence de revision.
20. La convocation d'une conférence de revision peut
elle-même s'opérer de deux façons. Tout d'abord, en
vertu des paragraphes 1 et ~, une conférence générale
peut être convoquée à tout moment s'il en est ainsi
décidé par un vote de l'Assemblée générale àla
majorité des deUx tiers et le vote affirmatif de sept
membres au Conseil de sécurité. C'est la procédure
ordinaire pour appliquer l'Article 109 en vue d'appor­
ter des modifications. Mais il existe une procédure
extraordinaire qui. n~ concerne que la session actuelle
de l'Assemblée et qui fait l'objet dupar~r~phe 3~e
l'Article 109. Ce paragraphe dispose que SI' l'Assemblee
générale décide à sa dixi~me session qu'une conférence
de revision doit être conVOquée, seule la majorité
simple 'est alors nécessaire, plus, évidemment, les sept
'votes· affirmatifR au Conseil de sécurité. Le paragraphe 3
a cette autre particularité que c'est en vertu d'une dis­
position constitutionnelle que l'Assemblée générale est
actuellement saisie de la question. Celle-ci n'a pas à
être proposée formellement; elle est inscrite à l'ordre
du jour parce que notre. charte elle-même' prévoit
que la question doit être éxaminée.
21. En somme, si nous envisagions de recourir à la
procédure prévue au paragraphe 1 de l'Article 109, la
situation juridique serait tout autre que si nousinvo­
quions le paragraphe 3.
22. Cette analyse n'est pas purement gratuite: elle a
un rapport direct avec l'examen du projet de résolu­
tion des six puissances [A/L.197/Rev.l]. Ce projet
de résolution tend en somme à faire prendre à l'As­
semblée générale la décision de principe de convoquer
une conférence chargée de reviser la Charte. Mais c'e'3t
à un organe spécial créé par l'Assembléequerevien­
drait le soin de fixer la date et le lieu de cette cmtfé- .
rence.
23. Tel est, au fond, l'objectif du projet de. résolution
açtu~l, A mon sens, il s'agit là d'une chose impossible

pour les raisons que je vais exposer et qui convainçront
peut-êtr~ certains de mes collègues. Mes chanc~ de
réussite sont peut-être très faibles; je n'en dois pas
moins exp()serpn point de vue qui, je crois,est abso­
lument logique et que la teneur de l'ensemble de l'ar­
ticle impose.
24. Ce que peut faire l'Assemblée générale, c'est dé­
Cider de convoquer la conférence en· fixant la .date· et
le lieu de sa réunion dès maintenant; il suffit pour cela
d'un vote à la majorité simple. Mais, si l'on avait
.recours à la méthode envisagée dans le projet de réso­
lution actuel, l'Assemblée générale se trouverait dans
'une situation anormale. .. .
25. . Tout d'abord, le paragraphe 3 de l'Article 109
ne prévoit pas cette procédure qui consiste à déléguer
des fonctions à un cOllÛté spécial chargé de faire rap­
port à l'Assemblée générale à sa douzième session au
sujet du moment favorable et du lieu de réunion d'une
conférence de revision. Ensuite, du moment que ce pa­
ragraphe fixe la procédure à suivre pour mettre en œuvre
une disposition juridique - et c'est assurément le cas
puisque ce paragraphe précise la majorité requise et
les conditions dans lesquelles la question sera inscrite
à ..l'ordre du jour- et que le reste n'est pas prévu,
il est impossible de superposer une·nouvelle procédure,
car. cela reviendrait à ajouter au texte de la Charte....
26. Enfin, l'Assemblée' gén~rale ne ser~it ~ulIement
tenue, aux termes du paragraphe 3 de l'Article 109,
d'examiner à sa douzième session .Je rappol1 d'un or-

. gane spécial de ce genre parce qu'il ne s'agirait plus
de la dixième session et qu'il n'est pas possible d'étendre
à la douzième session le privilège accordé à la dixième.
C'est pourquoi, lorsque ce rapport serait présenté à la
40uzième. session, seul s'appliquerait le paragraphe 1
de l'Article 109 et le rapport relatif à la date et au·
lieu de réunion de la conférence ne pourrait être adopté
qu'à la majorité des deux tiers et non plus s~idlement

à la majorité simple.
27. ·A notre avis, on travaillerait ainsi en pure perte
puisque l'Assemblée à sa onzième ou à sa douzième
!;ession pourra prendre· la décision de sa propre ini­
tlative en ~e fondant directement sur le paragraphe 1
de l'Article 109. L'importance énorme de la dixième
session provient du fait que la Charte lui accorde une
position privilégiée, en ce sens que la question de la
réunion· d'une conférericeest· inscrite constitutio11nel­
lement à l'ordre du jour, seule la majorité simple étant
exigée pour demander un rapport concernant la possi­
bilité de convOquer tine conférence de revisiott. Si nous
ne tenons pas compte de ce fait, nous nous engagerons
dans une procédure stérile.
28. A quoi sert-il de décider de convOquer une coÏt..
férence sans fixer la date de sa réunion? Au fond, le
paragraphe 3 de l'Article 109 est une sorte d'additif
au paragraphe 1 puisqu'il commence ainsi: "Si cette
conférence n'a pas été réunie...". Cette conférence.est
certainement celle qui est visée au paragraphe 1, où il
est question de la détermination de la date et du lieu
de réunion, ce qui explique pourquoi ces mots n'ont

" ", . h 3 1pas ete repetes au paragrap e . ..'
29. Il est absurde de déclarer que nous allons convo­
quer une conférence de revision mais que nous ne
fixerons la date et le lieu de sa réunion qu'à la douzième
session. A cette douzième session, l'Assemblée générale
sera libre de prendre cette décision aux termes du pa­
ragraphe 1 de l'Article 109,à condition de réunir une
tnajorité des deux tiers. Le délégué de la Suède a déjà
évoquê ç~~ aspect du 'problème [543ème séance] et
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c'est là un argumertt qu~on ne peut rejeter sommaire-
ment et auquel il faut d'abord répondre~ "
30. La thèse sUr laquelle j'insiste ici, c'est que, d'après
l'interprétation évidente de l'Article 109, le' projet de
résolution des' six puissances est absolument irrece­
vable. En effet, ce projet tend à confier à un autre
organe des pôuvoirs qu'aux termes mêmes de la Charte
l'Assemblée générale ne peut déléguer., De plus, à
supposer que cette procédure soit possible, l'Assem­
blée générale, à.;~ do~~;.ème session, pOurr~it décliner
toute responsabtbte, decllàrer qu'elle n'a pas a s'occuper
de ce ,rapport et se désolidariser de ceUx qui, à la
dixième session, auront preconisé cette procédure, étant
donné que, si elle se juge en état de prendre une déci­
sion, elle peut le faire directement en vertu,du para­
graphe 1 de l'Article 109.
31. C~t, à mon avis, parce qu'elles n'ont pas envi­
sagé tons les aspects de la situatiol~.•que les six puis­
sances ont été amenées à, présenter ;le .projet de réso­
lution dont nous sommes saisis. Ma délégation, comme
je. l'indiquerai plus tard, est en faveur d'une revision
de la Charte et elle estime, pour les raisons que je pré­
ciserai, qu'il est opportun de réunir une conférence
en vue de la revision de la Charte; cependant, le sens
que nous donnons au texte de'l'Article 109 nous inter­
.dit d'appuyer en aucune façon la partie du projet de
résolution qui, dans la décision à prendre, distingue
deux opérations : la décision de convoquer la confé­
rence et celle de s'en remettre pour toutes autres dis­
positions à un organe spécial /<lont la création n'est
pas prévue au paragraphe 3 de l'Article 109 de la
Charte.
32. J'en arrive maintenant à la question de fond,
celle de savoir s'il y a lieu de réunir une conférence
aux fins· de ,revision de la Charte. A, mon avis, il con-

. vient d'envisager le problème de .lafaçon suivante: une
conférence de revision sera appelée à procéder à l'ex­
amen complet de l'ensemble de la Charte sous l'angle
de ses rapports avec les réalités d'aujourd'hui. Les
représentants qui ont pris part au déb.at. ont traité
ce point de façon ,plus détaiUée. La Charte a été
élaborée Uy a 10 ans; elle reflète la conjoncture éco­
.nomique et politique qui influait alors sÙr les relations
internationales. Elle porte donc la marque de la pensée
d'une époque, des sentiments d'une époque et des com­
promis ~ue l'on a cru devoir accepter pour favoriser
le développemen'~ des relations internationales.
33. L'Article 109 dispose qu'après 10 années l'As­
semblée générale .sera appelée à décider si .la situation
qui existait lors de la rédaction de la Charte a évolué
d'une manière assez profonde pour qu'il y ait lieu
de procéder à un nouvel examen des fondements de' la
Charte. Il ne s'agit pas tant d'amender tel ou tel article
isolé de la Charte, puisque la même procédure de ra­
tification doit intervenir dans le cas d'amendement
aux termes de l'Article 108 ou aux termes de l'Ârticle
109. S'il est opportun de réunir une conférence aux
fins d'une revision, c'est parce qu'il împorte de se
faire une image complète de la Cliarte dans le cadre
de la situation actuelle. C'est dans cet esprit qu'a été
conçue la Charte.
34. Chacun sait qu'un des post~lats importants à
l'origine de la Charte est que les cinq grandes puis­
sances doivent être ëD mesure d'assumer un rôle
de protection à l'égard de la collectivité mondiale. Les
cinq grandes puissances nous disaient à l'époque~ "Pour
que nous puissions nous acquitter de ce rôle, il. faut
que l'on nQus accorde un privilège $upplél11entaire qui

-nous permettra de faire face à la situation puisque
l'Organisation des Nations Unies va ,grouper 50 oU
60 nations et que notre voi,x risque de ne pouvoir
se faire entendre." C'est. de 'cette situation .qu'est née
l'idée de veto qui constitue l'axe même de ·la Charte.
Ce .n'est pas $eulement en supprimant le paragraphe 7
de l'Article 2, ou tout autr~ 'article de la Charte, que
l'on pourra éliminer ce principe; non, c'est toute la
Charte qu'il faudra abandonner.' Ce sera alors sur lm
concept nouveau, s'il est possible d'en trouverùu, qUe
l'on élaborera un système nouveau de rèlations inter.
nationales qui trouvera son ~pression dans le texte
de la nouvelle. Charte. Il s'agit donc d'examiner le
concept de base, et· non pas seulement des' articles
isolés.. Il ne saurait être simplement 9uestion de recher·
cher si .l'on peut améliorer le libelle de la Charte ou
s'il existe dans la .Charte quelques iacunesà combler.
Ce n'est point là l'objet essentiel d'unetevision.
35. P~rsonne n'aurait la naïveté ,de préteq<lre que la
situation économique et politique n'a pas évolué depuis
la ans. et qu'elle continue à répondre au postulat SUr
lequel la Charte se fonde. Je n'aborderai donc pas
cette question. La façon dont le texte de la Charte. a
été .' mis en œuvre ttlontre nettement que le concept
élaboré à l'origine et sur lequel reposait toute la. Charte
n'a pas été appliqué, quant à l'esprit et aux méthodes,
comme on pensait alors qu'il le serait. ..
36. Ce 'n'est là qu'un aspect du sujet et pour évo­
quer l'historique de la question je voudrais rappeler
plusieurs .remarques ïmportantes qui permettent de
mieux comprendre la genèse de la Charte actuelle.
37. J'ai sous les yeux une declaration que le .repré­
sentant de la Belgique a faite devant le Comité 2 de1a
Commission P; ce représentant estimait qu~en. raison
des nombreuses anomalies que contient la Charte, il
serait difficile· d'obtenir l'appui de l'opinion publique
si l'on n'y inscrivait pas une disposition spéciale con~

cernant la revision. Cette disposition spéciale fi~re 11
l'Artiçle 109, lequel prévoit une conférence genérale
aux fins d'une revision de la Charte.
38. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré
devant le Comité 2 de la Commission J8 que sa délé·
gation ne voulait pas faciliter la convoCf:ltion d'une telle
conférence dont il se pouvait qu'on n'ait jamais besoin.
Il a indiqué que l'attitude de sa délégation était motivée
par l'intention exprimée par de nombreuses délégations
"de se servir d'une telle conférence pour supprimer
le droit de veto".
39. La préoccupation majeure de ceux: qui ont établi
le te.."tte de l'Article 109 a été le maintien ou la sup­
pression du principe fondamental sur lequel toute la
Charte était fondée. Cette préoccupation a été ouver­
tement exprimée au cours de l'échange de vues qui s'e~
déroulé lorsque le texte de l'Article 109 a été examiné
atL~ fins d'accord. C'est elle qui se manifeste encore
ici. Le représentant de l'Union so:viétique a expliqué
l'attitude de sa délégation par le désir formulé par un
grand nombre de délégations d'utiliser· cette confé­
rence pour supprimer le droit de veto.. Il craignait aussi
qu'il soit fait usage d'une. telle conférence pour atta­
quer le principe de l'unanimité des grandes puissances. 1

40. C'est alors que s'est élevée cette voix du bon sens 1

et de la sagesse que nous font toujours entendre les '
représentants de la Nouvelle-Zélande. Je suis enclin, •

:t Conférence des Nations Unies sur l'organisation intenta-
'ionale, 1/2/66. .

a Ibid., 1/2/71. .
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,~ble~t-il,à témoigner d.e .partialité en f.aveur du
Canada et de la Nouvelle-Zélande, mais je pense
que l'on 'me pardonnè~> cette faiblesse; ..Màisvoici
une déclaration . qui a retenu mon attention,que je
soumets à l'appréciation de l'Assemblée. C'est une décla­
ration que le chef de la délégation de la Nouvelle­
Zélande a faite le 25 avril à la Conférence de San­
Francisco. D'après lui, l'erreur qui consiste à accorder
pour toujours· aux cinq puissances la haute main en
matière d'amendement est pàrticulièrement apparente
si l'on songe aux changements qui surviennentinévi­
tablement dans les rapports de puissance entre' Etats.
Qui. pourrait dire si les cinq puissances seront toutes:.
véritablement de, .grandes puissances dans 10 ans?
J'estime que ces'. paroles. étaient prophétiques. Qui­
conque exaDline la structure du monde actuel peut
constater que certaines des grandes puissances sont
en régression, que d'autres se sont développées et que
de nouvelles puissances ont émergé; en ce sens, il s'agit
donc bien .d'une déclaration de caractère prophétique.
Le représentant, ,de la Nouvelle-Zélande demanda en:­
suite si, à c~ moment-là,' elles .étaient. toutes .de grandes
puissances~t suggéra que, si laçonférence ne pouvait
accepter que. ,le ,désir de trois grandes puissances, ·OU
même quatre, suffise à ,donner effet aux amendements
adoptés au cours de la ,. conférence spéeialeet. ratifi~s
par' un nombre suffisant d'autres pUissances, tl serait
peut-êfre possible de .laisserr à .la.confére~c~ .le soin
de prendre, lorsqu'elle. se reunlralt, une declslon sur
toute la question de la' ràtification.

41. C'était là, à mon avis, une opinion "raisonnable,
mais on ne l'a pas écoutée. S'il.en avait été autrement"
nous n'aurions pas entendu de nombreuses plaintes au
sujet de la difficulté de la ,procé~ure d'amende!Dent. ~u
surplus, comme on l'a fait valOIr, cette conference He
revision elle-même qui doit être réunie aux termes de
l'Article 109 ne pourra achever ses travaux tant qu'elle
n'aura pas obtenu, selon les procédures constitution­
nelles, l'appui des Etats Membres, notal1ll1lent celui des
cinq membres permanents du Conseil de sécurité. Pro­
fitant de l'importance historique de la circonstance, cer­
tains ont· déclaré qué ce n'était pas une loi immuable
de la riature qu'il Yeût cinq grandes puissances. De
grandes puissances .naissent, de grandes puissances dis­
paraissent. Les rapports entre Etats se modifient. Qui
pourrait croire que la situation du moment se matn-
tiendra de façon permanente? .

42. Ce sont' toutes ces considérations qui amènent
un esprit raisonnable à examiner la Charte actuelle et
àposer cette simple question: les principes sur lesquels
repose la Charte --- ces prinCipes que j'ai tenté d'expo­
ser car ils constituent à mon' avis le nœud ,même de,
la question - sont-ils encore valables si l'on tient
compte des contradictions qui sont apparues au sein
de la collectivité internationale pendant œs 10 années?
Ala question: "Ce concept est-il encore valable?" nous
pouvons répondre: UNon, il n'est plus valable." Mais
il. est égalem~'tpos~~ble de poser une autre question:.
/lSommes-nous en possession d'un concept meilleur?"
Cette question constituera le deuxième point de mon
exposé; si l'on en comprend bien la signification, elle
OUvre à la .discussion des perspectives beaucou.pplus
vastes.
43. J~ reconnais que nous ne trouvons, dans le cou­
rant de la pensée actuelle, aucUn critère précis et formel
qui permette de définir les concepts qui présideront à
l'élaboration de la nouvelle Charte, si ron veut assurer
la paix et la sécurité du monde de la manière que pres-

c:rivent les· principes de· la Charte. actuelle. Ce qtie
je ne saurais certainement pas admettre, c~est qu'il soit
impossible de découvrir des concepts appropriés. La
conférence de revision aurait donc pour tâche d'entre­
prendre l'exploration du sujet. Peut-être, à l'issue de
ses travaux, envi6udra-t-elle à la conclusion qu'il n'est
pas de solution p~eférab!e à. c~ qu~ existe à l'heure
actuelle et que; pat une necesslte pemble, nous sommes
dans l'obligation de le conserver. Cette éventualité n'est
pas exclue. Qui sait si les membres de la conférence,
agissant en toute loyauté, ne découvriront pas d'autres
concepts, d'une portée réduite peut-être, mais d'un
caractère. plus pratique et plus efficace. La conférence
de revisionpourrait donc être une conférence d'étude
où les idées seraient confrontées et qui permettrait de
consulter l'opinion mondiale.. .
44. Des organisations privées aux Etats-Unis, dans
le. Royaume-Uni et même dans notre partie du monde
s'intéressent vivement à ces problèmes. En n()tre ère
atomique, les hommes prennent le temps· de réfléchir
aux moyens d'établir les relations internationales sur
une base nouvelle, capable d'assurer la paix et la pros­
périté du· monde. Ces questions.oht' fait l'objet, de
nombreuses études. Sans espoirs exagérés, ni optimisme
déplacé, il est permis de croire qu'une conférence de
revisionpourrait produire des. résultats utiles pourvu
que l'on.admette là .possibilité de' découvrir une. autre
conception de caractère pratique qui puisse utilement
remplacer la cOllception présente. La plupart des délé­
gations ont dé(;laré que cette conception n'avait pas
donné de résulœ,ts. satisfaisants. Si ell.es serési~ent à.
s'encontente:r, .c'est parce qu'elles ne disposent daucune
autre solution. .

45.. Pendant que la conférence de revisionaccomplira
sa tâche, la réalisation des objectifs de la Charte
actuelle ne 'sera nullement. entravée. L'Assemblée pour..
suivra ses travaux:. comme précédemment, mais il est
certainement souhaitable que l'institution parallèle dé­
libère, médite, pèse. le pour et le· contre touchant la
recherche d'une autre formule sur la base; de laquelle
une Charte nouvelle pourrait·' être établie. J:Jene vCiis
pas pourquoi l'Assemblée générale; .en ~ 'sagesse, ne
donnerait pas son appui à une telle conférence, ne
serait-ce que dans l'espoir qu'elle aboutira à quelque
résultat utile, puisqu'elle ne .saurait entraîner aucune
conséquence regrettable pour l'Organisation des Na-
tions Unies. .

46. Suivant l'autre argument qui a' été inv<Mlué à l'en..
contie de la réunion d'une conférence, le climat actuel
de l'opinion internationale ne serait pas propice à l'exa·
men du .problème qui noUs intéresse. Ces quelques
mots -"le climat de l'opinio~ inte~tional~" - f~r"
ment sans doute une heureuse expreSSion, malS certa!~s
d'entre nous qui préfèrent ne se laisser guider que par
le bon sens ne manqueront pas de se demander quel
est le baromètre ou quelles, sont les conditions météoro­
logiques ,qui autorisent une telle affirmation. Je pose
donc cette question: les relations internationales ont...
elles été meilleures au cours de ces 25 demièresannées
et est-ce sur la foi d'tul horoscope des destinées de
l'humanité ou de prédictions astrologiques que l'on
affirme qu'elles ne peuvent s'améliorer? Pourquoi
s'abandonne-t-on ainsi au pessimisme? Ne peut-on,
tout au moins, vivre· dans l'espoir qu'il peut se pro­
duire quelque chose de favorable et queJa conférence
de revision fera peut-être preuve de courage et de
conscience? En aucun cas une discussion d'ordre abs­
trait ne produirait de résultats néfastes.
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-47. Divers organes des Nations Unies ont déjà abordé avec elle. Il n'est pas facile de dire que l'on se désin.
indirectement la question. Des nusseaux .d'encre ~)Ot téresse des événements; quand tous les autres s'y,
déjà coul~ et quantités de déclarations ont été faites, intéressent, on est contraint d'adopter la même atti.
au sujet de l'interprétation de l'Article 27 de la Charte. tude. Je suis absolument convaincu que si une;,confé.,
On s'est demandé ce qu'était ,et ce que n'était pas rencede revisionest convoquée et si' chacun s'efforce
une question.deprocédùre et si le fait même de poser avec une entiète bonne volonté de trouver une solution
cette question.ne relevait pas de la procédure.. On s'est qui puisse servir ,de base à une nouvelle Charte et' a
demandé ce que voulait dire "vote affirmatif" et si un nouvel édifice, Dieu n'abandonnera pas ceux de
cette expression excluait ·l'idée d'une abstention. De ses serviteurs qui luttent pour une telle cause. Bien
longues controverses ont eu lieu sans pour cela détruire entend\i;;" si l'on. cherche à provoquer un naufrage ou,
la paix·du monde; il en irait de·même· pour les débats pour empr'dnter, une image à M. Menon, à faire cha.
d'une conférence de revision, grâce à la sagesse des virer l'embarcation, les occasions ne manqueront pas
délégations qui y .pat:ticiperaient et grâce·· àussi à la d'y parvenir. Nous compromettons souvent l'équilibre
sagesse d'une'bpinion publique mon<iialequi s'affirme du bateau et pourtant il ne chavire jamais. Ne soyons
et mérite toute' notre attention,' et sur laquelle' nous' donc pas exagérément péssimistesence qui concerne
devons fonder de' grands espoirs. l'ensernble de la situation. Tel est le deuxième point
48. A mon avis, une discussion de cette nature r·'~.u.. sur lequel je voulais attirer votre attention au sujetde
rait nullement un :~ractèi-e catastrophiqu~. Elle. he la possibilité de réunir cette conférence., .
saurait en aUcune façon anéantir les fondements' de la 51. Indépendamment' de la .,questiQn des principes
paix qui règne actuellement dans le monde et nous sur la base desquels la Charte a été établie, deux autres
plonger dans une ère de' ruine que l'on nous acCu-: points méritent d'être examinés, .même par celles des
serait d'avoir créée, en disant que nous avons cherche d'l" . d' l' 1 . ' t

. à.d.étruire l'humanité..C'estpl.acer la q.uestio.n sur un e egatlOns qUI ont ec ar~.v0u O1r voter co.n re tout
projet de résolution favorable à >la ~onvocatl0n d'une

plan beaucoup trop élevé, à ,mon avis, que de dire .conférence de' revision. C'est principalement à ces
que la paix mondiale est à la merci d'un débat de cet délégations que'je voudrais m'adresser maintenant.'
ordre, dont nous avons connu de nombreux exemples
- ,chacun le sait - depuis une dizaine d'années tant 52.'Si elles examinent les divers commentaires juri·
au sein du Conseil de sécurité que de l'Assemblée géné.. diques dont la Qtarte des Natiç>ns Unies a. bU l'objet,
raIe. le ne conçois pas comment on peut prétendre que eUe}, c~r9nt forcées de constater, que les juristes. du
les débats de la conférence de re'Vision compromet.. droit international sont tous d'accord 'pour reconnaître
traient à ce point la concorde et l'harmonie 'interna.. qu'en plusieurs occasions les dispositions de 'la Charte
tionales, que les peuples s'interrogeraient et s'écrie.. ont été tournées. C'est là une constatation extrême-
raient: "Voyez dans quelle sit~ation désastreuse l'As.. ment troublante. Puisque la· Charte existe et qu'elle
semblée générale nous a placés. Si Id:'conférence de est un instrument juridique, la moindre 'de nos obli·
revision n'avait pas été réunie, tout irait bien dans gations. morales est de l'utiliser en tant qu'instrument
l'Etat du Danemark!" Je crois que l'art oratoire et la juridique. Toutefois, si nous estimons que la Charte
rhétorique ont entraîné ta question sur un plan beau.. ne constitue pas un instrument juri,dique appropr1é et
coup plus élevé que les faits ne le justifient. A ceux qui si les fins' que nous poursuivons so"-t' plus· ou moins
se sont fait l'écho de telles appréhensions, je répondrai extérieures à ses dispositions, il ne nous est aucune·
que les solutions ne surgiront pas d'elles..mêmes et ment permis' de la déformer en ne tenant aUcun
qu'il faut que l'humanité s'emploie avec énergie à les compte de ses terme's ou en les interprétant de façon
découvrir. erronée du abusive. .
49. Quel peut être l'intérêt d'un projet 'de résolution 53. Pout, illustrer ce point, je ~oudrais faire appel
stéréotypé du genre de celui qui nous est actuellement au témoignage de run des plus éminents parmi les
proposé, projet qui affirme la nécessité de réunir une juristes qui ont étudié la Charte des Nations Unies,
conférence de revision mais qui renvoie à la douzième le professe~r Kelsen, et à son livre The LaW of the
session de l'Assemblée générale la tâche' de fixer la United Nations'. Je citerai trois paragraphes tirés de
date et le lieu de la réunion? Cette question a fait son introduction au supplément qu'il a rédigé en fé-
l'objet de quatre jours de débats à l'Assemblée géné.. vrier 1951, comme additif au COinmentaireprécédem-
raie et je ne sais combien de débats y seront encore ment publiél • Dans ces paragraphes, le professeur
consacrés au sein du Conseil de sécurité. Sommes..nous Kelsen examine la question de l'intervention des Na-
prêts, oui ou non, à accepter l'inéluctable logique de tions Unies en Corée, la résolution de l'Assemblée
la situation mondiale contemporaine, qui veut que dans générale intitulée "L'Ullion pour le maintien de la
cet âge atomique-tandis que notre Charte appartient paix" [377 (VI)], la désignation du Secrétaire géné-
à l'ère pré..atomique - nous assurions le progrès de rai, .ainsi que d'autres questions connexes qui ont
l'organisation des relations humaines dans le domaine soulevé, au sein de l'Assemblée générale et dans
international? Une expérience amère de 10 années nous d'autres organes subsidiaires des Nations Unies, des
a prouvé que les postulats de la Charte actuelle ne nous tempêtes verbales prolongées à propos de l'interpréta-
pennettaient pas d'aller de l'avant. A tout le moins, tion des termes de la Charte. Voici ce que déclare le
cherchons de toute notre énergie si quelque remède professeur Kelsen :
n'existe pas. Si nous n'en découvrons aucun, nouS ne "Les problèmes considérés dans ,le ,présent sup-.
nous trouverons pas dans une situation pire qu'à plément sont les suivants: l'organisation de la lé-
l'heure présente. gitime défense collective dans le cadre du Traité de
50. Ceux qui voudraient faire échouer la conférence l'Atlantique nord, les mesures prises en Corée, la
de revision ne pourraient agir à l'insu de l'opinion
publique mondiale; dans le monde d'aujourd'hui, au­
cune nâtion ne peut espérer violer impunément le
caractère sacré de la conscience internationale: elle
est devenue une réalité; il faut désormais· compter
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,désignation du Secrétaire général et la résolution
de l'Assemblée, 'générale intitulée "L'union pour le
maintien de la paix". Le 'Draité de rAtlantique nord
a.. déjà été mentionné dans les p(emières éditions en
tant qu'accord régional pour .l'organisation de la lé­
gitime défense collective."

Permettez-moi de. m'arrêter id un instant pour rap­
peler à l'Assemblée que les Articles 51 et 52 de la
Charte sont ceux que le professeur Kelsen a présents
à l'esprit quand '.. il fait cette déclaration. Il poursuit :

"Mais ce traité a pris depuis lors une importance
,politique essentielle et sa conformité avec la Charte
aussi bien que son caractère d'accord régional ont
été mi~ en cause. Il semble donc désirable de réexa­
miner le Traité en relation avec l'analyse des autres
problèmes dont traite le supplément."

Vient ensuite une déclaration sur laquelle je.voudrais,
en toute modestie, attirer l'attention des membres de
cette assemblée. Le professeur Kelsen, juriste éminent
spécialiste des questions de science juridiqtie i'ntema~
tionale,a étudié les décisions prises au cours .de l'his­
toire de l'Organisation des Nations Unies et j'imagine
'que ce n'est pas sans quelque émotion qu'il s'est
trouvé contraint de déclarer :

"Cette analyse ne confirme nullement à tous
égards le caractèrê constitutionnel des mesures con­
sidérées.. Toutefois, je sais parfaitement que le
droit d'une cQllectivité - nationale ou internatio­
nale -' et en particulier sa constitution ou un traité
qui contient des dispositions d'ordre constitutionnel,
peut ~tre modifié, non pas seulement par desam~n­
dements' formels effectués conformément à la 'pro­
cédure établie à cet effet par 'le texte considéré, mais
aussi par l'application qui en est laite lorsque cette
~pplication se f?nde sur une interprétation. qui peut
etre plus ou moms compatible avec la lettre du texte
mais qui n'est pas conforme à l'intention de ses
auteurs, telle qu'elle peut être vérifiée6.".

54. Avant de poursuivre, je voudrais résumer ici la
position du professeur Kelsen: il est exact -. nous
dit-il en s~bstance dans son analysé -" que toutes les
mesures Visées sont des mesures qu'on ne saurait pré­
tendre constitutionnelles si on les envisage sous l'angle

. de leur conformité avec les dispositions de la Charte'
J!1ais on peut aussi modifier le droit par son applica:
tian quotidienne et non pas nécessairement au moyen
d'~endements formels. Et le professeur Kelsen pOur­
SUit:

"C'est ainsi que le droit s'~.dapte à des circons­
t~nces nouvelles lorsqu'il est trop difficile ou impos­
Sible de mettre en œuvre la procédure d'amendement.
Tel est le cas en ce qui concerne la procédure
d'amendement prévue par la Charte des Nations
Unies. Comme' la règle de l'unanimité des cinq
grandes puissances ayant· un siège permanent au
Conseil de sécurité s'applique à cette procédure, d
est pratiquement impossible d'amender la Charte.

:'Le défaut d'unanimité parmi les cinq grandes
~uIssances a paralysé le système de sécurité collec~

tIve établi par la Charte et a empêché l'Organisation
~'exe~ce: d'autres fonctions importantes telles que
1admiSSion de nouveaux Membres, ou tout au moins
l'a gênée dans sa tâche. Les mesures analysées rlans
l~ présent supplément constituent toutes des tenta­
tIves pour sortir de l'impasse où cette fâcheuse règle'

"Ibid., p. 911.

de l'unanimité a conduit les Nations Unies. Consi­
dérées rétrospectivement et en relation avec le texte
de la Charte (point de vue qu'il convenait néces­
sairement d'adopter dans ce supplément), ces me­
sures peuvent, sous certains de. leurs aspects, être
c!,nsidérées comme inconstitutionnelles. Cependant.

.,SI nous tournons nos regards vers l'avenir, nous,
pouvons y voir les premières manifestations d'un
nouveau droit des Nations Unies1."

5~. C'est là, à mon avis, une très regrettable conclu­
slon.Le professeur Kelsen prétend que la mise 'en
œ'!vre de la Charte a été paralysée par les hypothèses
memes sur lesquelles elle repose. Ce que nous avons
fait ensuite n'a pas toujours été strictement constitu­
tionnel. .Il est. certain que nous ne pouvons amender
la Charte en raison. des difficultés que présente la pro­
çédure. Dès lors qu'allons-nous faire? Continuons donc
dans ~ette m~me voie: proposens nos propres com­
mentaires et Improvisons. Et c'est bien ainsi, d'après
l,e ,professeur Kelsen, que le droit d'une collectivité
evolue. .
56. J'aurai certaines observations à présent~r à ce~è
sujet et 'je démontrerai que le professeur Kelsen se
trompe lorsqu'il affirme que le droit d'une collectivité
évolue de la ,manière qu'il indique dans le dernier pa·
ragraphe.. Mais av:mt d'exprime,,: mon opinion per­
so~ne!le, Je vo~drals vous lire le texte du paragraphe
qUI VIent ensuite :

44Dans son ouvrage principal, l'auteur afréquem­
ment souligné que le principe' ex injuria jur non
oritur, à savoir que le droit ne nait pas d'une viola..
tion du: droit, a subi d'i~portante~ exceptions. Il )'
a certamement des cas ou un drOIt nouveau est né
de la violation d'un droit ancien'."

57. C'est là' une affirmation bien étrange. Le profes­
seur Kelsen estime que le droit peut naître de la viola­
ti?n ~u droit préexistant; Donc, à son avis, si l'orga­
ntsabon de mesures de defense collective dans le cadre
du Traité de l'Atlantique nord, l'action entreprise en
Corée, la réélection du Secrétaire général et la réso­
lution, intitulée 4'L'union pour le maintien de la paix"
sont des mesures. incompatibles avec l'ensemble du
droit des Nations Unies, on peut y voir peut-être un
de ces cas dont nous pouvons dire ex injuria jus non
oritur, et où le droit naît d'une violation du droit.
58. Le caractère fallacieux de ce raisonnement est
évident. ~ans doute, dans le cadre d'un· système de
droit cOl~tumier, c'est-à-dire d'un droit non écrit ­
q~i n'est ':li, établi n.i reconnu m.ais. a.ccepté parce qu'il
fait a~~9t'l!t: dupomt de vue Juridique - l'autorité
souV~Tame del'Etdt se manifestant par l'intermédiaire
des tribunaux peut déroger au droit et créer un pré­
cédent. C'est ainsi, par exemple, que s'est formé le
~ro.it consti~tionnel. anglais qui est, en réalité, un\droit
Jurisprudentiel. Meus lorsque nous avons affaire au
jus seriptum, c'est-à-dire à un système de droit écrit,
pareille conclusion ne se justifie plus.
59. Il est vrai que si nous examinons, à titre d'exem­
ple, la constitution des Etats-Unis d'Amérique - telle
qu'elle est interprétée en fait par les tribunaux ­
nous constatons qu'elle est foncièrement différente du
type de constitution que ses auteurs avaient envisagé'
c'est là un fait qui est franchement admis. Mais ce qui
rachète ce système, c'est que les interprétations don­
nées en dernier ressort s'appuient sur l'autorité su-

1 Ibid., p. 911 et 912.
• Ibid., p. 912.



~""~378 Assemhlée.éllérale - RJûèllle"....011 ~r~4.nCM plénlèrel

prême reet'nnue à la P.1us haute juridiction desE~ts- . formes~uxArticles 51 et 52 de la Charte. Au su;
Unis; et à ce point précis toute cont~station s'arrête. plus, une telle analyse dépasserait le cadre et l'objet,
L'hypothèse sut laquelle se fonde le système, ce n'est demoll exposé. Le but de mon intervention est d'éta."
pas que'la" Cour suprême des Etats"Vnis a 'appliqué blir qu'il existe sUr cette question des divergences de
correctement ou conformément au droit telle ou telle vues, divergences si évidentes qu'il est à peine besoin
disposition de la Constitution, c'est que la décision d'entrer dans le détail. S'il ~n est ainsi, le seul moyen
qu'elle a rendue est une décision définitive. Et pour de venir à bout de ces divergences est d'instituer' un
cette raison, toute controverse prend fin: celui qui débat où les"difficultés qui nous arrêtent pourront être
contesterait le bien-fondé de la décision se rendrait résolues.
coup'abled'outrage à l'autorité judiciaire. 64. La question que nous examinons a fait l'objet
60. Mais lorsqu'il est question du droit de la Charte d'un grand nombre d'écrits: les organisations privées
des Nations Unies, droit écrit et qui ne s'appuie sur" ont présenté des suggestions utiles. Je vais lire deux
l'autorité d'aucun organisme suprême chargé d'en as- paragraphes d'un compte rendu de séance d'un organe
surer le respect, pareil système serait désastreux. Il de la Commission des affaires étrangères du Sénat des
encouragerait chacun à "faire fi des prescriptions pré- Etats-Unis, la Sous-Commission de la Charte de~ Na-
cises du droit établi et à tenter d'introduiresubrepti- tions Unies. Ces paragraphes sont extraits d'une dé--
cement des solutions nouvelles. On s'abstiendrait de claration faite par M. Millard qui représentait la
recourir à la proçédure d'amendement, parce que cette Conference upon" Research and Education in World
procédure est difficile; mais en interprétant et en Government, et que cette sous-commission a entendu,
appliquant abusivement ses clauses, on ll'enaboutirait A la question: "Quelle est, à votre avis, l'autre raison
pas moins à une véritable mutilation de la Charte; et qui devrait nous permettre d'entreprendr~ d'amender
l'on proclamerait alors triomphalement: "J'ai réussi à la Charte?" M. Millard a répondu comme suit:
vio~er le droit ét~b!i, e.t j'ai foait ai~si progresser le "Entre ces exigences apparemment inconciliables
drOIt de la collectIVIte mternatIonale." est-il possible de trouver un terrain d'accord? Y
61. "C'e,.st là une attitude qu'il serait, à mon sens, a~t-il des propositions qui puissent résister à un
extrêmement dangereux d'adopter. La conscience ma- filtrage aussi impitoyable? Je le crois. Les partiéi~

raIe de l'humanité ne saurait donc envisager qu'avec Pants à l'assemblée que nous avOns tenue ont ail"
réprobation les procédés dont l'objet est d'appliquer prouvé, à la majorité des voix, au moins six me-
abusivement le droit des Nations Unies. Permettez- sures qu'il semble politiquement possible de prendre.
moi d'illustrer mon propos en rappelant une contro- A mon avis, ces six mesures forment un ensemble
verSe toute récente que nous connaissons tOU!I. La cohérent. le crois que nos études prouvent que, par
question de savoir si telle ou telle affaire relève essen- son ingénIOsité, l'homme peut parfaitement trouver
tiellement ou non de la compétence nationale d'un le moyen de mettre fin à la guerre froide sans
Etat Membre a été maintes fois posée à l'Assemblée destruction ni concession à la force.
gé~érale. Aux termes de l'Article 10 de la Charte, "Il existe deux' méthodes qui permettraient de
l'Ass~blée générale a seule qualit~ pou!, se ,p~ononcer renforcer l'Organisation des Nations ·Unies. L'une
sur l'etendue de ses propres pouvOIrs; a plUSIeurs re- consisterait à lui "accorder directement des pouvoirs
prises, elle a décidé qu'elle avait compétence pour dans certains domaines de la souveraineté choisis
intervenir dans certai!!-es.affaires. Et cependant,. lee; avec soin. Ces pouvoirs pourraient être accordés
Etats Membres ne s'lncbnent pas devant une telle dans les domaines où existe une sorte de "vide" du
décision. fait que la souveraineté nationale n'y est pas effec-
62. La situation serait entièrement différente s'il tive. Les régions troublées où le contrôle est incer-
s'agissait d'Une décision émanant de la Cour supT'ême tain peuvent être un foyer de guerre: Formose en
des Etats-Unis. Nul n'oserait enfreindre une telle est un exemple. Trois des mesures que nous pr<r
décision sUr le territoire des Etats-Unis. Ce serait posons aideraient les Nations Unies à stabiliser ces
alors une simple question d'interprétation nouvell~ zones de friction où les nations se heurtent: "
ou d'application, par exemple, du quatorzième amende.. "Premièrement un régime de tutelle directe sur
ment qui con~erne le "due process of law". C'est yrai- les anci~nnes col~nies et les zones particulièrement
semblablement ce que le professeur Kelsen a presellt troublées
à l'~sprit lor~qu'i!p'cnse que l~ principe !Ju'il a f!>f" "Deuxièmement, la création d'un orga",,~ de dé--
mu!e )?Cut s ~ppbquer ~u ~rolt des I:fabons U!!-ff~' veJoPPement économique qui serait une sorte de
MalS, Je le repète, la sItuation est entièrement dl ~- batlque mondiale chargée d'opérations de prêt.bail.
rente. M. Kelsen transplante un concept du drOIt ". • " " ." ,
interne - que l'Etat soutient de tout son pouvoir et . Trolslèm~ent,. la créa~lon d u!1e agence ato·
que ses propres juridictions interprètent - dans un ml,ue mo~dlale !'lUI mettrait au p?lnt des mes~res
domaine auquel ce concept est totalement étrange~. qu on. appbquera~t lorsque les nations seront d ae-
C'est au p'roblème tel qu'il se présente à nous qu'Il cord sur le controle des armements.
importe de faire face, sans chercher à l'éluder. Nous --Dans tous les domaines autres que les précé-
n'avons rien à perdre, en définitive, à convoquer une dents, l'Organisation des Nations Unies continuerait
conférence de revision de la Charte et à entreprendre à exercer son action sur le plan diplomatique, comme
l'étude du problème. lieu de réunion permanente de nations souveraines.
63. Je ne disP.Ose pas du temps nécessaire - ce se- "Après avoir fait admettre que l'Organisation
rait abuser de ta p'atience de l'Assemblée - pour exa- constituerait une' sorte è~ puissance tampon, une
miner les diverses mesures qui ont été prises: la autorité internationale ayant la tutelle de quelques
résolution intitulée "L'union pour le maintien de la régions troublées particulièrement importantes, il
paix", l'action en Corée, la nomination du Secrétaire faudrait renforcer l'Organisation par une partici-
général, ou même le Traité de l'Atlantique nord et la pation directe des peuples à son œuvre, et je ne
mesure dans laquelle les clauses de ce traité sonf; con- veux pas dire seulement des peuples qui exercent
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faires mondiales, mais aussi des peuples coloniaux,
des peuples de couleur, des pauvres de la terre."

M. Millard expose ensuite en détail cette deUXième
recommandation. 1

65. Je ne dis pas, que cette idée résistera à l'examen,
nlais elle mérite d'être étu$iiée. Il existe beauc,oup
d'autres idées sur la'base desquelles on pourrait mettre
de l'ordre dans les relations internationales.
66. La dernière observation que je voudrais pré­
senter à l'Assemblée générale est la suivante: chaque
fois que, j'ai été, dans l'intérieur des Etats-Unis, j'ai
constaté que le peuple américain, tout au moins, pa­
raissait se rendre très bien compte que la question
dont nous nous occupons, c'est-à-dire celle de la con­
vocation d'une conférence qui réexamine~~it les prin­
cipes fond~entaux d~ la Charte, revêt \\une i~~rande

importance. J,.a question qu'on vous pose" ,~l vou~
parlez de l\)rganisation des Nations Unies est la
suivante: "Que se passera..t-il au sujf,f de la revision
de la Charte?" C'est là une question [qui pr';occupe' le
peuple américain. Je pense qu'elle préocCt!pe aussi les
peuples européens et les peuples asiatiques.
67. Si vous décidez aujourd'hui que, dans sa sagesse,
notre assemblée estime qu'il n'est même' pas Iiécessaire
de convoquer une conférence en la c1~argeant de pré­
senter des recommandations qui seraient' adoptées ou
ne le seraient, pas, si vous poussez les choses à ce
point, je crois que vous porterez gravement atteinte
au prestige de .,l'Organisation des Nations Unies. Que
risque-t-on? Tout ce qu'on risque, c'est qué les parti­
clpants à cette <:onférence échangent des propos acri..
monieux, que la controverse s'échauffe. Mais personne
n'a pu nous dire quel degré de température atteindrait
cette' controverse et nous avons eu, ici même,' bien des
débats orageux. C'est tout ce qu'on peut dire.
68. Nous sacrifierions délibérément un avant.age que
nous ayons. C'est qu'à l'heure actuelle, à la simple
majoyité, nous pouvons fai~e en sorte deconvoql1~r .~
conference, compte tenu, bien entendu, des sept VOIX.,
de membres du Conseil de sécurité qu'il faudra aussi.
Si, par contre, nous ne prenons pas de décision dè~

maintenant, la dixième sessio~ prendra fin. Aux ses­
sions qui suivront, la onzième, la douzième, la trei­
zième, la quatorzième, etc., il faudra la majorité des
deux tiers. Nous aurons donc complètement renoncé
à la possibilité de faire adopter ce projet de résolution.
69. En ce qui concerne les amendements proposés,
les auteurs du projet de résolution principal ne npus
ont pas dit s'ils pouvaient les accepter. Aussi toute
obserVation que je ferais à ce propos serait-elle quelque
peu prématurée. Je voudrais aussi réserver la position
de mâ délégation pour ce qui est des détails du projet
de résolution dont nous sommes saisis. Cependant, j'ai
fait savoir assez clairement quelle était à ~10n sujet
l'attitude de mon gouvernement.
70. En résumé, nous nous prononçons pour la con­
vocation d'une conférence. Cette conférence ne se
tiendrait pas nécessairement tout de suite, mais cela
ne veut pas dire que nOus devions attendre jusqu'à ce
qu'il soit trop tard.
71. M. DE LA COLINA (Mexique) [traduit de
ftspagnol] : Lorsqu'on a discuté, à la COL'férence de
San-Francisco, le texte d~s dispositions reliltives aux
amendements à la Chart(~ des Nations Unies, ma dé­
légation a exposé clairement ses vues. En cette cir­
constance, le représentarit du Mexique a soutenu vi-

......

goureusement la thèse 'd'après laquell~ il fallait insérer
dans la Charte des dispositions expresses relatives à la
revision et il a invoqué comme précédént l'Articie 26
du Pacte de la Société des Nations.
72. Ma' délégation a également défendu le principe
selon lequel tout amendement adopté en conférence
générale ne peut entrer en vigueur avant 'd'avoir été
,ratifié, conformément à leurs règles constitutionnelles
respectives, par une importante majorité des Membres
de l'Organisation. A la fin des débats, ma délégation a
aussi accepté que tous les membres permanents .du
Conseil de sécurité fussent' compris dans cette majo­
rité. Elle a donc implicitement subordonné la revision
éventuelle - qu'elle approuvait, puisqu'elle s'est pro..
noncée pour l'adoption de l'Article ,109~ à l'existence
de conditions politiques favorables. De fait, qu'un ins­
trument constitutionnel soit resté en vigueur pendant
un temps plus ou moins long et qu'il soit théorique"
ment ~ssible de le perfectionner ne d?ivent pas être
des motifs suffisants pour que l'on veudle le modifier.
73. Cette année, au cours des réunions commémo­
ratives tenues à San-Francisco, M. Padilla Nervo a
déclaré ceci':

"Malgré toutes ses lacunes et touteS ses contra­
dictions, la Charte demeure Uh bon instrument de
concorde internationale; bien plus, dans les circons­
tances historiques actuelles, elle est 'le seul instru-
ment viable et acceptable pour tous!' .'''''')

74. La Charte consacre des buts et des prin&i~s
élevés, capables de conduire l'humanité sur '.a voie de
la paix et du progrès, malgré des défauts iné"'.,itables,
comme il eri existe dans toute œuvre humaine. En
outre, elle établit des méthodes efficaces qui permettent
aux Etats de travailler en commun à la réalisation de
ces nobles idéaux. ;i

75. De ce que je viens de dire, il résutte que ma
délégation ne s'oppose pas à la modification éventuelle
de la Charte, mais qu'elle luttera pour que la confé­
rence générale qui serait chargée de la revisions'ef­
lorce de rapprocher encore davantage les Etats Mem­
bres. Le projet de résolution des six puissances [AI
L.197IRev.l]/ reflète en grande partie les conceptions
de ma délégation. Tel est le cas, par exemple, de la
partie du préambule où il est ditqu'U"convient de
mettre à profit l'expérience acquise pendant les 10
dernières années, et du paragraphe' 4 du dispositif,
par lequel les auteurs du projet appliquent cette idée
en 'chargeant le Secrétaire général de poursuivre la
préparation du Répe,.toi,.e de la p,.atil/ùe suivie pa.,- les
o"ganes des Nations Unies.
76. Je tiens ici à mÎassocier aux délégations qui ont
adressé des félicitations au Secrétaire général et à'
ses collaborateurs pour la présentation et le contenu
de ce travail de compilation, dont l'utilité est indé­
niable.
77. Ma délégation est heureuse de constater que les
auteurs du projet insistent pour que la revision n'ait
lieu que dans des circonstances internationales favo­
rables. Le paragraphe 1 du dispositif prévoit donc
qu'il y aura lieu de se prononcer sur l'opportunité du
moment pour une revision de la Charte. Pour se
prononcer sur ce point, l'Assembt~e générale consti­
tuera un comité qui examitlera, en consultation avec
le Secrétaire gé\i'\éral, la question de la date et du lieu
de réunion de la l'{'Dférence ainsi que son organisation
et sa. ·prOc:édure. La composition <le ce comité et les
consultations auxquelles il doit procéder avec le Se-
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crétaire général témoignent du souci, d'examiner le
problème avec le plus grand soin, et d'un dessein m~­
nifeste. de ne pas hâter indûment l'adoption d'éven­
tuelles réformes. Le paragraphe 3 du dispositif. qui
prévoit que le comité fera ,rapport à l'Assemblée gé­
nérale à sa douzième session, souligne encore ce désir
d'agir sans précipitation. '
178. Je suis heureux de déclarer que ma délégation
votera p'0ur le projet de résolution commun, ainsi que
pour l'amendement proposé par les représentants de
l'Egypte et de l'Inde [A/L.201jRev.l], <que je re­
mercie vivement d'avoir bien voulu mentionner le nom
de mon pays.
79. Pour les raisons que j'ai exposées précédemment,
ma délégation ne pourra voter pour les amende~ents
proposés par le représentant de la Syrie [A/200].
BO.M. NOSEK (Tch~oslovaquie) [traduit de l'an­
glais]: Dix ans après fa création de l'Organisation
des N-ationsUnies, la question de la convocation d'uner)·
conférence générale des Etats Membres aux fins d'une
revision de 'la Charte se trouve inscrite à l'ordre du
jour de l'Asse~blée générale.
81. Au cours de ces 10 années, plus d'une tentative
a été faite en vue dereviser la Charte. Les tentatives
qui ont suivi de peu sa signature pour obtenir la revi­
sion par des moyens directs s'étant soldées par un
échec, les partisans de la revision se sont alors efforcés
d'atteindre leur but par des moyens détournés. Beau­
coup d'entre eux donnaient même la préférence à ces
méthodes de revision. On est bien forcé de constater
aujourd'hui que toutes les tentatives de revision ont
échoué, que la Charte de notre organisation est sortie
victorieuse des nombreuses épreuves qu'elle a traver­
sées au cours des 10 premières' années de son appli­
cation, et qu'elle constitue un important instrument
de coopération internationale au service de la paix

U et la s~curité des peuples. .
82. Au cours de la huitième session de l'Assemblée
générale, des propositions f~rent déjà faites ep vue
de la préparation d'une conférence générale réunie
en vertu de l'Article 109 de la Charte. Comme on
pouvait s'y attendre, ces propositions' ne rencontrèrent
pas l'agrément de ,la majorité des Etats Membres. Le
même sort a été réservé aux tentatives faites pour
accélérer les préparatifs d'une revision et répandre
l'idée que le texte actuel de la Charte laissait à désirer
et ne permettait pas à l'Organisation de remplir sa
mission en matière de paix et de sécurité internatio­
nales. Les affirmations selon lesquelles, pourees rai­
,sons, une revision de la Charte était souhaitable, voire
indispensable, n'pnt pas eu plus de succès.
83. Cette fiêvre de revision, tout artificielle qu'elle
ait été, a débordé le cadre de l'Organisation des Na­
tions Unies et s'est emparée, de plusieurs organisations,
non gouvernementales ou autres. Les nombreuses
études et reconunandations qui en résultent nous offrent
un tableau très instructif des pièges et des difficultés
insurmontables qui nous attendent si nous nous enga­
geons dans la voie où certains nous invitent à <entrer.
Ce qui caractérise la majorité I.despropositions faites
en faveur de la revision, c'est qu'elles sont contraires.
aux principes qui ont été adoptés d'un commun accord,
en 1945, à la Conférence de San-Francisco et incor­
porés dans la Charte.
84. Toutes ces propositions faites en faveur de la
revision ont un trait commun: elles tendent à éliminer
ou tout au moins à restreindre considérablement le

principe de l'unanimité des cinq membres permanents
du Conseil de sécurité, l'un des principes fondamen..
taux de la Charte. .
8S. A l'appui des propositions faites en faveur d'une
revision de la Charte, on allègue souvent que la coopé­
ration ~ntre les grandes puissances, pendant la période
d'après"guerre, n'a pas eU: l'ampleur qu'on avait es­
pérée._<:,etJx. "qui' soutiennent ce point ,de vue négligent
complètement de tenir compte du fait évident et aisé- ,
ment compréhensible (iue les divergences d'opinions
qui séparent les grandes puissances sur un certain
nombre de questions importantes ne pourront être
surmontées que si toutes les grandes pttissances se
montrent disposées à" adopter des solutions satisfai..
santes'pour tous.
86. Le principe ge l'unanimité <des grandes ·puis..
sances ne peut, certes, de lui-même, éliminer les diver­
gences9.~<.v"~S, mais il" facilite assurément .J'accord
ct fait-qu'il .. èstldifficile à certaines puissan~es d'impo­
ser leur volonté aux autres. La disposition relative
à la règle de l'unanimité est la seule disposition de la
Charte qui puisse amener les membres permanents du
Conseil de sécurité à adopter une attitude de concilia­
tion et à témoigner des dispositions acC'omodantes qui
permettent de' trouver des solutions acceptables pour
tous, même lorsqu'il s'agit de problèmes internatio..
naux difficiles et complexes. .
87. Le principe de l'unanimité est né de l'expérience
acq1~ise, au cours de la: deuxième guerre mondiale et
de "la période qui l'a précédée, au prix de grandes
souffrances et de beaucoup de sacrifices. La déléga­
tion tchécoslovaque est particulièrement bien placée,
nous semble-t-il, pour rappe~er les conséquences qui
ont résulté de l'absence d'accord entre les grandes
puissances au ,moment de Munich. .
88. Le principe de l'unanimité est né de la victoire
des troupes alliées sur le fascisme, à une époque' où
les peuples du monde entier reconnaissaient le rôle
décisif joué par les puissances alliées dans le rétablis­
sement de la paix mondiale, ainsi que la responsabilité
qui leur incomberait de la maintenir.

<89. Aujourd'hui, comme en 1945, le principe de l'una­
nimité des grandes puissances correspond à la place
qu'occupent <:lans le monde les membres permanents
du Conseil de sécurité, auxquels la Charte a conféré
des responsabilités particulières en vue du maintien
de la: paix et de la sécurité internationales.
90. Il y a toujours eu une corréiation très étroite
~ntre les tentatives qui ont été faites pour affaiblir le
principe de l'unanimité ainsi que pour réformer d'autres
principes importants de la Charte' et, la tension inter­
nationale ou l'atmosphère de méfiance créée dans .les
relations entre les Etats. Ces tentatives dénotent le
manque de foi de certains pays dans la possibilité d'une
coopération résolument démocratique, entre les Etats,
quel que soit leur régime politique. '
91. Dernièrement, la détente internationale s'est ac­
centuée. On s'est efforcé, et l'on s'efforce encore, de
rétablit la confiance qui est indispensable entre les
Etats, et notamment entre les grandes puissances. La
confiance des peuples dans l'Organisation des Nations
Unies s'est affermie, de même que leur certitude de,,,
voir atteindre les buts énoncés dans la Charte.
92. Le èours des événements a une fois de plus mis
en relief et confirmé l'importance du rôle que la Charte
de notre organisation et. les principes qq'elle contient
jouent dans la coordination des efforts' faits par les
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nations pour renforcer la paix et la sécurité"pour ,établir
dès relations amicales entre elles et pour régler pacifi­
quement tous les grands problèmes internationaux en
suspens.
93. Nous avons plaisir à souligner que l'appui donné
à la Charte,par toutes les délégations a été, le trait
marquant ges réunions commémoratives qui se sont
tenues à San-Francisco, au mois de juin de cette année,
pour célébrer le dixième anniversaire de l'Organisa­
tion. Les réunions commémoratives de San-Francisco
ont donné aux Etats Membres une occasion de passer
en revue les résultats obtenus par l'Organisation depuis
10 ans et d'examiner dans quelle mesure les buts
énoncés dans la Charte étaient devenus des réalités.

94. 'A San-Francisco, les élogesrend&s ont été ac­
compagnés par de justes critiques. Ma:is une conclusion
s'est imposée incontestablement,: si des mécomptes ou
des échecs~ont été enregistrés au c.oUrs des 10 premières
années d'activité de 'l'Organisation~ ils ne sont pas dus
à des imperfections de la Charte, lvais au fait que les
principes et les dispositions de la Ch~rte n'ont pas été
obs~rvés .ou 'appliqués de façon suivi~~

95. M.'Undén, ministre des affaires -étf'angères de
Suède, par exemple~a',exprimé cette vérité' de façon
éloquente lorsqu'il a déclaré que les mécomptes ou les
échecs enregistrés par les Nations Unies ne '!sauraient
être imputés à l~ Charte. Des déclarations. 3.lULlogues
ont été faites par de nombreux autres représentants
éminents. A, San-Francisco, un certain' nombre de dé­
légations ont affirmé, à juste titre" que la Charte per..
mettait à l'Orga,nisation d'accomplir sa tâche, à con­
dition que tous lès Etats Membres agissent confor..
mément aux principes ,qu'elle énonce.

,96. La discussion générale qui a eu lieu au cours de
la présente .session de l'Assemblée générale nous a
permis de constater que la majorité des délégations n'es­
timaient pas qu'une revision de la Charte fût, à l'heure
actuelle, utile ou nécessaire.

97. C'est dàns ces conditions que la question de la
convocation d'une conférence générale aux; fins d'une
revisioll, de la. Charte est inscrite à l'ordre du jour ,de
la dixième session, ainsi que le prévoit l'Article 109..
La délégation tchécoslovaque, estime qt'i,e la convoca­
tion d'une conférence générale l1e serait justifiée que
dans le ',cas où les principes fondamentaux ,sur lesquels
repose la Charte de notre organisation cesseraient
d'être applicables .dans les relations entre les nations.
98. L'évolùtion subie 'par les relations internationalés
montre ,'clairement que tel n'est pas le cas. Les 10
premières années 'd'existence de l'Organisation des Na..
tions Unies ont prouvé le bien..fondé des principes sur
lesquels repose la Charte. Il importe 4e relever le fait
qu'une stricte observation des dispositions de la Charte
a donné d'heureux résultats chaque fois qu'il s'est agi
de rechercher une solution à des prôùlèmes interna­
tionaux. Au contraire, lorsqu'on a tourné les disposi"
tions de la Charte ou qu'on en 'a violé les principes,
on a porté préjudice non seulement à l'Organisation,
mais aussi à la coopération amicale~ntre les nations.

99. Ouvrir les idébats sur la revÎsion de la Charte
ou préparer cette revision ne peut avoir qu'un effet
défavorable sur lies relations.e~tre les nations. Au cours
de la présente :~ession, certaines délégations ont déjà
manifesté snr ce point leur inquiétude parfaitement
jUstifi~e. C'est ainsi que M. MacDonald, ministre des

affaires étrangères de N,Quvelle;..Zélande, a déclaré au
cours de la discussion générale:

" •..le moment est mal choisi 'pour engager;e lon­
gues discussions sur le fun:ctionnement idéal de l'Or­
ganisation.: 'G~;qui .-importe, C;'est la volonté de la
faire fonctionner d~la façon que nous' avons envi­
sagée il y a 10 ans à San-Francisco." [519ème SBanct~

par. 51.}
100. Nous estimons que le projet de résolution, des
six puissances .[AjL.197jRev.l] 'qui vise, en fait, à
assurer une revision de la Charte est, peu judicieux
et ne peut affermir la base sur laquelle' repose notre
organisation. '
101. La préoccupation fondamentale dont s'inspirent
les dispositions ,de ,.la Charte qui traitent des amerid~t.

mentsà lui apporter est d'empêcher toute action' pré­
matui'éeen la matière, de sauvegarder la stabilité ,de
cet instrument international, les principes sur lesquels
il repose et les objectifs qu'il doit permettre d'atteindre.
102. ~.<lus savons tous qu'à la Co~férence de San..
Francisco,.en 1945, le Brésil et le Canada ont présenté
une proposition prévoyant qu'une conférence, générale'
serait automatiquement convoquée à l'expiration d'une
période déterminée9

• Certains orateurs ont fait entendre
la voix de la prudence en appelant l'attention sur les
conséquenèes que pourrait entraîner pareille décision
et souligé que, si cette proposition était adoptée, il
pourrait arriver que la conférence soit convoquée c;ontre
le gré de l'Organisation. Répondant à une question
du représentant de l'Equateur, le représentant des
Etats-Unis a déclaré à cette époque que s'il y a(àit
des objections à ce qu'une conférence soit. convoquée

. conformément à la procédure fixée par la Charte, une
conférence spéciale ne serait pas convoquée à ce mo­
ment particulier.
103. Cette préoccupation Se trouve reflétée au para..
graphe 3 de l'Article 109 qui, on ne peut le nier, a uni
caractère facultatif. Le critère essentiel dont l'Assem­
bléë générale doit s'inspirer dans l'examen de. cette
question, ,comme dans celui de toutes les autres ques­
tions, est le, suivant: la convocation de 'cette conférence
est-elle de nature"'à amener une détente internationale
età favoriser la coopération'amicale entre les nations?
104. , Comme je l'ai déjà indiqué, la délégation de la
Tchécoslovaquie n~ voit aucune raison "'de décider de
réunir une conférence générale en vue de reviser la
Charte. On est fondé à demander qu'aucun changement
ne soit apporté à la' structure de la Cha~te et à ses
principes fondamentaux, puisque les cond:itions qui ont

,présidé à l'élaboration de la Charte n'ont subi aucun
changement profond. "Il est toujours nécessaire et
toujours possible que 'des Et~ts ayant une structure
social~ différente coexistent et coopèrent pacifiquement.
105. ' 'Ce qu'il faut aujourd'hui, ce n'estpasreviser
la, ,Charte, mais s'attacher à appliquer et à, mettre
en œuvre de façon plus constante les principes créa­
teurs qu'elle énonce. Nous âvons toutes les raisons et
toutes les possibilités de le faire. A notre avis, l'Orga­
nisation des Nations Unies ne s'est jamais trouvée en
faèedeperspectives aussi, encourageantes ,qu'aujôur..
d'hui, "en ce ,qui concerne la réalisation des principes
et des buts de la Charte. '
106. En vertu du projet de résolution dont nous
sommes saisis, l'Asseptblée générale ~e déclarerait ~J}-

9 Conférence ,des Nations ~Tnies sur l'organisation i"tertlQ,~
tioHale, G/7 (e) (4) et G/14 (t). "1 '
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prinr;ipe en faveur de la convocation d'une conférence
générale aux fins d'une revision de la Charte et déci­
derait que des mesures préparatoires doivent être prises
à cet effet. La décision que l'Assemblée générale est
invitée· à prendre ne .peut être interprétée autrement
que comme un moyen. d'appuyer les tentatives faites
en vue d'une revision de la Charte et c'est It~~ indi­
~ectement, l'expression d'un~tnanque de confian.ce dans
la Charte. Le projet de résolution prévoit c~rtes que
.la question de la date .et du. lieu de la réuriion de la
conférence sera réglé ultérieurement, tnP;s cela ne
change rien à ce que je viens de dire.
107. Nous ne pouvons accepter qu'on prenne pareille
mesure à un moment où un climat de.confiance accrue
se manifeste à, l'Organisation des Nations Unies et où
la coppération entre les Etats Membres commence à
porter ses fruits. Loin de contribuer à la détente inter­
nationale, les débats auxquels donnerait lieu la revision
de la Charte ne peuvent que créer de nouveaux désac­
cords. C'est un fait que plusieurs délégations ont déjà
souligné et les orateurs qui sont intervenus pour ap­
puyer le projet de résolution ont reconnu, eux aussi,
qu'il. serait actuellement inopportun .. de convoquer une
conférence générale.
108. Telles sont les raisons pour lesquelles la délé­
gation de la Tchécoslovaquie ne peut àppuyer la pro­
position tendant à ce que l'Assemblée générale recon­
naisse qu'il est nécessaire de reviser la Charte et décide
de convoquer une conférence générale.
109. Au cours de ces derniers mois, on a souvent dit
que l'Organisation des Nations Unies entrait dans une
ère nouvelle. Nous ne pouvons accepter que le début
de cette ère nouvelle soit marqué par des mesures
en .vue de la réunion d'une conférence chargée de
reviser la Charte. Nous croyons et nous espérons
que les premières .mesures que notre organisation
prendra au cours des 10 prochaines années de son
existence seront accompagnées d'un effort positif et
sincère de tous les Etats Membres en vue d'assure~

l'application constante et complète des principes de la
Charte, car c'est de l'application et du respect cons­
tant de ces principes que les peuples espèrent le main­
tien de la paix et de la sécurité dans .le monde.
110. M. OLIVIERI (Argentinè) [traduit de l'espa­
gnol]: La question en discussion revêt une. impor­
tance si grande et présente un intérêt si considérable
pour la vie internationale que ma délégation aurait
aimé la traiter devant l'Assemblée généra~e avec toute
l'ampleur voulue, mais, en raison du peu de temps dont
je dispose, je me bornerai à exposer de façon résumée
notre attitude à l'égard d'un problème .dont la solution
permettrait l'analyse, l'étude critique et la revision de
la Charte afin d'améliorer le plus important des ins­
truments qui régissent actuellement les relations inter­
nationales.
111. Conformément au paragraphe 3 de l'Article 109
de la Charte des Nations Unies, le moment est arrivé
où l'Assemblée générale a la possibilité d'examiner
s'il est opportun de convoquer une conférence pour la
revision de l'instrument constitutionnel de notre orga­
nisation. La position de l'Argentine à l'égard de ce
problème est bien connue, car ma délégation l'a dé­
finie clairement et avec force à de précédentes sessions
de l'Assemblée générale.
112. Je croie inutile de souligner 'l'importance que
revêt la Charte des Nations Unies dans les relations
internationales. Fondée sur les nobles principes énon­
cés dans son préambule, la Charte fournit la base d'un

rapprochement plus étroit et d'une meilleure éompré~
hension entre les· peuples. Cependant, dans le monde
angoissé où nous vivons, nous devons être sincères
et loyaux envers nous-mêmes et déclarer que nous espé­
rons voir la communauté des nations retirer un plus
grand bénéfice encore de la mise- en œuvre de la
Charte.
113. En effet, l'application de ses dispositions a ré..
vélé dans la pratique des défaut$ fondamentaux graves.
Si ces défauts ·ne permet~ent pas d'expliquer les sé­
rieux malaises dont souffre la communauté interna­
tionale, il est cependant évident que l'inefficacité par­
tielle des dispositions de la Charte a empêché l'Orga- .
nisation des Nations Unies de rechercher avec quelques
chances de succès la solution de certains problèmes
internationaux importants qui se sont posés à elle au
cours de ses 10 années d'existence. De ce fait, nous
voyons des questions fondamentales échapper à son
autorité et celles dont elle connait sont soumises à une
procédure fréquemment très lente.
114. Nous savons que 10 années ne suffisent pas à
notre organisation. pour s'acquitter de la tâche qui lui
incombe. Nous savons aussi que l'efficacité des insti­
tutions juridiques dépend non seulement de la sagesse
des principes qui les régissent, mais également de l'es­
prit qui inspire la conduite que ces principes dictent
aux hommes, sur le plan individuel et sur le plan col­
lectif. Le succès de ces institutions dépend moins du
degré de perfection des règles sur lesquelles cette con­
duite se fonde que de la mise en pratique de valeurs
toujours plus élevées. Je suis .en .même temps persuadé
que ces institutions doivent fournir un cadre approprié
au progrès que nous voulons voir intervenir dans ·la
conduite des hommes et des Etats. --
115. Malheureusement, l'expérience montre- indubi­
tablement que les règles contenues dans la Charte sont
insuffisantes pour la solution de beaucoup de problèmes
de la vie internationale qui relèvent de la compétence
de l'Organisation des Nations Unies. .
116. Etant donné l'ampleur de la question qui nous
occupe, je ne crois pas opportun de faire une analyse
complète des principau;x: défauts de ces règles. Il me
serait cependant difficile de ne"pas évoquer, même
brièvement, la question du veto.
117. La règle de l'unanimité des cinq grandes puis­
sances a été établie à la Conférence de. San-Francisco;
c'était une variante de la règle de ·l'unanimité absolue
établie par le Pacte de la Société des Nations et elle
avait pour but de rendre plus souple l'action de l'Or­
ganisation des Nations Unies; cependant, elle n'a pas
donné les résultats qu'on en attendait en 1945. A
notre a"ris, il ne pouvait en être autrement. Comme
nous l'avons déjà dit en diverses occasions, le fonc­
tionnement d'une association qui n'est pas réellement
fondée sur l'égalité juridique des Etats ne peut que
présenter des difficultés. Outre que toute règle. d'ex­
ception est contraire à la notion universelle de souve­
raineté, elle porte atteinte à l'harmonie indispensable
au succès de ~oute action internationale. .
118. Une autre question importante est celle de la
procédure d'admission de nouveaux Membres. En cette
matière, la position de l'Argentine est bien connue
de tous .les représentants. Dès l'origine, et selon une
interorétation de la Charte conforme aux principes
juridiques, les,p'lus stri.cts, ~ous avons. souten~ . q.ue
l'Assemblee generale dOIt aVOIr le pouvOIr de declslon
en matière d'admission de nOUVeaux Membres, que
la recommandation du Conseil de sécurité à cet égard

.~
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(VIII), dont ma délé-soit favorable ou non. Toutefois, jusqu'à présent, l'u­
sage du veto a rendu impossible l'admission de nou-
veaux Membres.. .
119. Tout semble indiquer que cette année nous
réaliserons un progrès remarquable en admettant,
comme on le souhaite, un nombre important de pays.
Il n'en reste pas moins nécessaire de reviser les'
textes en vigueur pour les adapter au principe d'univer­
salité et de démocratie qui doit régir notre organisation.
120. Une autre revision qu'il serait opportun de faire
est celle des dispositions de la Charte relatives. aux

_accords régionaux.
121. Enfin, l'admission de nouveaux Membres posera
un certain nombre de problèmes quant à la composition
des organes des Nations Unies.
122. Toutes ces considérations nous amènent à con­
clure qu'une revision de la Chartü est à la fois sou­
haitable et nécessaire.
123. Comme nous l'avons déjà dit à plusieurs re­
prises, la communauté des nations a dû, à San-Fran­
cisco, pour des raisons d'ordre pratique, faire des con­
cessions· sur certains principes que l'on avait considé­
rés comme fondamentaux - et qui le sont réellement
- pour tenir·compte de considérations d'ordre politique
d'un' caractère purement temporaire'.
124. Du point de vue juridique et constitutionnel,
la' Charte signée à San-Francisco marque un recul
par rapport aux' principes reconnus dans .le Pacte de
la Société des Nations. La pratique a démontré que
ce fut une. erreur de renoncer à des principès qui
avaient leurs racines profondes dans la tradition juri­
dique et démocratique des Etats, en faveur de solutions
d'ordre politique qui sont des compromis et ne peuvent
conduire qu'à un régime de privilège. En conséquence,
nous avons le devoir impératif de redresser les erreurs
qui limitent les possibilités d'action de notre organi­
sation.
125. Cependant, il faut reconnaître que si nous con..
voquions une conférence char~ée de reviser la Charte,
sans que règne dans le monde un haut esprit de com­
préhension et de tolérance réciproque, nous risquerions
d'aggraver les difficultés actuelles.
126. C'est pourquQi nous estimons qu'il faudra déter­
miner avec prudence le moment opportun pour procé­
der à cette revision. Cependant, nous ne croyons pas
opportun, jusqu'à ce que cette revision ait lieu, d'avoir
recours à la disposition de l'Article 108, sauf cas ex­
ceptionnels, pour procéder à des modificatio~s par­
tielles, car nous estimons que cet article, que nous
avons .déjà critiqué en de précédentes occasions,cons­
titue un obstacle sérieux à toute modification.
127. Dans ces conditions, nous approuvons les termes
du projet de résolution des six puissances rAIL.19'll
Rev.l] qui, au par8Jraphe 1 de son dispositif, Il d~de
qu'une conférence genérale chargée de reviser la Ch(l/tte
se réunira lorsque le moment sera opportun"; conil(or­
mément au dernier alinéa du préambule, cette revis~~n
devra avoir lieu "à un mom~nt Ott la situation intè~~
nationale est favorable".
128. Nous approuvons également la constitution d'un
cornitéchargé d'examiner, en consultation avec le Se­
crétaire général, la question de la date et du lieu de
réunion de la conférence f)insi que son organisation
et sa procédure. .
129. Enfin, nous souscrivons à la recommandation
tendant à prier le Secrétaire ,én~ral d'ache"!e~ l'exé­
cution du programme de pubhcatlOn entrepris en ap-

plication d~ la .résolution 796
gation a pris l'initiative.
130. Ma délégation approuve l'amendement présenté
par tes délégations de l'Egypte et de l'Inde [AIL.2011
Rev.l] et les remercie d'avoir fait figurer l'Argentine
dans la liste des pays qui feraient partie du· comité, .
prevu.
131. Quant aux amendements de la Syrie [AIL.200],
ma délégation regrette de ne pouvoir les accepter, car
ils limiteraient gravement les objectifs du projet de
résolution des six puissances. .
132. Telles sont les considérations qui détermineront
les votes de ma délégation sur la question en discussion.
133. M. ENGEN (Norvège) [traduit de l'anglais]:
En vertu du paragraphe 3 de l'Article 109 de la
Charte, l'A~semblée générale est appelée, à sa présente
session, à décider s'il convient ou non de réunir une
Conférence générale des Membres de l'Organisation
des Nations Unies aux fins d'unerevision de la Charte.
Les autorités compétenti:s du Gouvernement norvégien
ont longuement· réfléchl à ce problème. Je voudrais dire
très franchement dès rabord que leur réaction sur ce
point a été négative.· .
134. De l'avis de mon gouvernement, la situation poli­
tique actuelle n'est pas propice nour la cot\vocaticin d'une
conférence chargée de la revision de la Charte. Si mon
·gouv~rnement est de cet avis, ce n'est aucunement
parce qu'il estime que ·la Charte des Nations Unies
est un instrument parfait, adéquat et suffisant à tous
égards et pour toujours. Au contraire,. nous recon­
naissons que de nombreuses dispositions de la Charte
laissent beaucoup à désirer pour ce qui est de la clarté

, et de la précision et que la Charte pourrait être consi­
dérablement améliorée quant au· fond.
135. Comme c'est le cas pour tout autre document
juridique, les dispositions. de la Charte ont été pro­
fondément marquées par la situation politique qui r~­

gnait à l'époque 'où ce document a été élaboré. Il est
à peine besoin de faire remarquer que cette situation
a beaucoup changé depuis.
136.. De plus, au cours de ces 10 premières années
d'ex:istence de l'Organisation, nous avons pu acquérir
beaucoup d'expérience en .ce Qui concerne l'application
pratique de la Charte et noUs· avons pu en constater
les faiblesses et les insuffisances ainsi que, à de nom­
breux égards, .la force et la souplesse.
137. Je crois qu'on est fondé à dire que, siun grand
nombre des espoirs qui nous animaient à San-Francisco
en 1945 ont été déçus, la faute n'en est· pas au texte

. de la Charte, si imparfait qu'il soit. Ce ne sont pas
les défauts inhérents à J'instrument, mais la façon
dont on a usé, mésusé ou omis d'User de cet instru­
ment qui ont causé une certaine déception et même
des appréhensions quant à .J'avenir de l'Organisation.
De l'avis du Gouvernement norvégien~ il ne servirait
donc pas à grand-chose de modifier quelques disposi­
tions de la Charte si nous ne pouvions simultanément
et par là même favoriser et développer cet esprit de
coopération ~(micale qui est la condition préliminaire
d'un fondionnement harmonieux et efficace de· notre
organisation.
138. Dans les circonstances actuelles, tout pOrte à
croire qu'une conférence aux fins d'une revision de!a
Charte provoquerait des controverses âpres et acrimo­
nieuses qui porteraient préjudice au fonctionnement de
l'Organisation et qu'une. telle conférence n'aurait à peu
près aucune chance d'aboutir à des résultats positifs.
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L'un des membres permanents du Conseil de sécurité
dont l'approbation et la ratification sont nécessair~s

pour l'adoption et la mise en vigueur de toute modi­
fication au texte actuel de la Charte, a déjà fait savoir
qu'il était nettement opposé à tout amendement et à la
convocation de la conférence en question. Dans ces con­
ditions, ce serait pour le moins manquer de réalisme
que d'espérer qu~ pareille conférence ait la moindre
chance de réaliser une communion d'idées et soit autre
chose qu'une simple réunion de représentants.
139. Pour répondre aux arguments que je viens
d'avancer, on pourrait faire valoir qu'en vertu du pro­
jet de résolution des six puis13:'mces [AIL.197jRev.l]
l'Assemblée déciderait simplement "qu'une conférence
générale chargée de reviser la Charte se réunira lorsque
le moment sera opportun" et qu'il appartiendrait au
comité constitué en exécution du paragrJ,lphe .2 du pro­
jet de.résolution d'examiner "la question de la date
et du lieu de réunion de la conférence ainsi que son
organisation et sa procédure", et de "présenter à l'As;'
semblée générale, à .sa· douzième session, un rapport
contenant ses recommandations". Il est manifestement
sous-entenêlu qu'en 1957 ·la situation politique sera
peut-être plus propice pour l'adoption, dans un climat
d'harmonie, de mesures concertées en vue d'une amé­
lioration de la Charte.
140. A cet égard je voudrais faire deux observations
qui, à notre avis, sont importantes.
·141.. La première est la suivante: la délégation nor­
végienne doute beaucoup qu'on puisse dire que le projet
de résolution dont l'Assemblée est saisie pose effective­
mertt la question à laquelle l'Assemblée générale est
tenue de répondre à sa dixième session, en vertu du
paragraphe 3 de l'Article 109 de la Charte. Ce para­
graphe stipule qu' "une proposition en vue de convo­
quer" pareille conférence "sera inscrite à l'ordre du
jour de cette session", c'est-à-dire de la dixième session
de l'Assemblée générale. A mon avis, il y a une diffé­
rence très nette entre la décision. de convoquer .une
telle conférence, que prévoit l'Article 109, et la déci­
sion de réunir, lorsque le moment sera opportun, une
conférence générale chargée de reviser la Charte, qu'en­
visage le projet de résolution dont l'Assemblée est saisie.
Prendre cette dernière décision, en prévoyant en outre
la création d'un comité 'qui ferait rapport .à rAssem­
blée générale, à sa douzième session, quant à la date
et au lieu le réunion de .la conférence, cela équivaut,
si nous y réfléchissons bien, .à renvoyer la décision que
l'Assemblée doit prendre à sa présente session.
142. Ma seconde observation est étroitement liée à
la première. Si, comme je le crois,. l'objet du projet
de résolution est en fait d'ajourner la décision véri­
table sur la convocation d'une conférence chargée de
reviser la Charte, ne serait..il pas tout aussi judicieux
de répondre franchement par la négative à la question
qui est posée à la dixième session de l'Assemblée
générale par la Charte elle-même? Quoi que nous déci­
dions àla présente session, l'Assemblée générale aura
toute latitude en vertu du paragraphe 1 de l'Article 109
de la Charte pour d~cid~r. à sa douzième ses~ion, ou à
toute autre session ulterieure, qu'une conference de
revision de la Charte se tiendra en un certain lieu et à
une certaine date. Une question qui se pose est, natu­
rellement, celle de la majorité. nécessaire pour .J'adop­
tion d'une telle décision. Après avoir étudié de près
les dispositions pertinentes de la Charte, la délégation
norvégienne incline à penser qu'aucune résolution adop­
tée à ·la présente session ne permet à.rAssemblée de

remettre à sa douzième session ou à une autre session
l'exercice-du pouvoir qu'elle a, au cours de la présente
session, d'adopter une proposition en vue de convoquer
une conférence de· revision par un "vote de la majorité
de l'Assemblée générale". .
143. Si ces vues sont justes, il est difficile, à mon sens,
de trouver grand mérite au projet· de résolution des
six puissances. Ni à sa douzième session ni à aucune'
autre des sessions qui suivront la présente session,
l'Assemblée générale n'aura grand besoin qu'un comi­
té spécial lui donne des·· conseils sur des questions
relativement peu importantes, comme celles de la date
et du lieu de réunion de la conférence, de son organi;.
sation et de sa procédure.
144. Pour ces raisons, que je me suis efforcé d'ex­
poser aussi brièvement que possible, la délégation nor­
végienne n'est pas en mesure d'appuyer le projet de
résolution des six puissances. lien serait de même si
le projet de résolution était àmendé conformément
à ,la proposition de la Syrie [AIL.200]. La création
d'un comité qui aurait le large mandat d'étudier "s'il
est souhaitable de reviser la Charte" donnerait lieu, à
notre avis, aux mêmes discussions acrimonieuses qui
seraient, selon nous, le seul résultat d'une conférence
chargée de reviser la Charte, aussi longtemps qu'on
n'entreverra aucune possibilité d'élaborer des amende­
ments à la Charte qui auraient des chances d'être effec­
tivement adoptés, ratifiés et mis en vigueur.
145. M. PALAMARTCHOUK(République socià­
liste soviétique d'Ukraine) .[traduit du russe]: La délé~
gation de la République socialiste soviétique d'Ukraine
voudrait tout d'abord présenter quelques observations
au sujet de l'interprétation des· dispositions de la
Charte qui touchent à la question examinée. Ces
observations nous semblent nécessaires en raison de
l'interprétation erronée qui a été donnée à l'Article 109,,_
dè la Charte, ce qui ne peut manquer de provoquer .....
des malentendus. .
146. On a prétendu ici que l'Article 109 de la Charte
aurait envisagé, il y a 10 ans, la nécessité de convoquer
une conférence générale aux fins· d'Une revision de la
Charte, et qu'en se prononçant pour une telle confé­
rence les Membres de l'Organisation des Nations Unies
ne feraient que tenir leurs engagements. On crée ainsi
l'impression que, vu les termes de la Charte, l'Assem­
blée générale ne peut faire autrement que .de décider
la convocation d'une conférence générale.
147. Or la Charte' ne préjuge nullement la .question
de la convocation d'Une conférence générale au bout
de 10 ans. Selon l'Article 109, la conférence gén~rale
"sera .réunie, s'il en est ainsi décidé par un vote dé' la
majorité de l'Assemblée générale et par un vote de sept
quelconques des membres du Conseil de sécurité". Par
conséquent, nouS ne sommes nullement tenus de déci..
der la convocation d'une conférence générale. D'après
l'Article 109, nous devons simplement examin.er s'il ya
lieu de prendre des mesuresque1conques en vue d'une
revision de la Charte, lorsque l'Assemblée générale est .
saisie d'une proposition tendant à convoquer une con..
férence générale. .
148. Mais comme on l'a vu par les déc1arati011s de
diverses délégations, les Membres de l'Organisation
des Nations Unies sont de plus en plus convaincus
qu'il n'y a pas ·lieu de reviser la Charte, laquelle, sous
sa forme actuelle, répond parfaitement à ses buts qui
sont de renforcer la. paix et de développer la collabora­
tion internationale..
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149. Pour sa part, la délégation de la RSS d'Ukraine
estime que rien ne justifie une revision de la Charte.
'Nous considé.rons qu'une revision de la Charte tendant
àlen modifier les dispositions fondamentales ne ferait
que compliquer la lutte qui se pour~uit pour réduire
la tension internationale et risquerait d'affaiblir l'apti­
tude de l'Organisation à remplir ses fonctions relatives
au maintien' de la paix et de la sécurité internationales.
150. L'Organisation des Nations Unies est fondée
sur les principes de la coexistence pacifique et de la
collaboration entre Etats dotés de systèmesécono­
miques et sociaux différents, principes dont tous ses
membres ont reconnu la validité. L'expérience des Hl
premières années a démontré l'importance que présen­
tent, .pour le progrès de l'humanité, les principes -intet­
na,tionaux sur lesquels repose la Charte.
151. Au cours de la réunion commémorative tenue à
San-Francisco, les Membres de l'Organisation ont
adopté à l'unanimité une déclaration dans laquelle il~

affirmaient leur fidélité aux buts et aux principes énon­
èées·dans la Charte des Nations Unies. Ils ont reconnu
égalèment'·que l'espoir d'une' paix durable dépend de
la mesure dans laquelle les Etats appliqueront ces
principes et réaliseront ces fins dans leurs relations
mutuelles; •
152. Ce n'est· donc pas un hasard que .Ies principes
de la Charte' se trouvent exprimés et réaffirmés sous
telle ou telle forme dans maints instruments inter­
nationaux récents: dans les cinq principes bien connus

l
, de la déclarationconutiune de l'Inde et deJa République

l
': populaire de Chine, dans les 10princi~s qui figurent

dans la déclaration' de la ,Conférence afro-asiatique tenue
à Bandoung, dans les déclarations communes des chefs

1 de gouvernement de J'URSS et de l'Inde, de l'URSS

I
I et' de l~ Birmanie, ainsi que dans une séri~ d'autres

instruments internationaux.
\ 153. Il s'ensuit que l'Organisation des Nations Unies

doit continuer à appliquer immuablem\~nt les prfncipes
t'qni/ont présidé à 'sa fondation, et que des mesures

,I

I destinées àreviser les dispositions fondamentales de la
Charte ne contribueraient nullement à renforcer la

! confiance entre .Ies nations et risqueraient' même de
1 saper ou d'ébranler les fondements de l'Organisation.
i 154. Nous entendons dire parfois que la Charte aurait

vieilli et devrait être revisée parce qu'elle a été' éla­
borée dans' des conditions particulières qui ont dis­
paru, celles, dit-on, de l'époque "préatomique".
155. Certes, la situation internationale de 1955 dif­
fère, de célle qui existait lors de l~ création de l'Orga­
nisation des Nations Unîes.Maisce n'est pas là une
raison pour demander une revision de la Charte, dont
les .dispositions et les principes essentiels restent plei­
nement ,valables et acquièrent même une importance
accrue' dans les conditions. actuelles. Ii

156.!'\A l'ép~que où l'on a percé le secret de l'atome,
le danger de voir utiliser l'énergie atomique à des
fins. militaires exige plus· que jamais que les Etats
qui représentent des systèmes économiques et"sociaux
<lifférentsvivent en paix, entretiennent des relations
de bon voisinàge fondëes sur l'égalité des droits et. le
respect mutuel des souverainetés, et s'efforcent d'agir
de concert pour assurer aux peuples une paix solide
et durable.
157. M. Spaak, ministre des affaires étrangères de la
Belgique, avait parfaitement raison lorsqu'il a dit, à la
réunion commémorative de San-Francisco, que l'idéal
que la Charte représentait en 1945, les grandes lignes

~ ..

de sa conception et les nobles principes sut lesqu~ls elle
était fondée n'ont rien perdu 'rte leur valeur. ,,
158. Certains tentent de justifier leur demande en
faveur d'une revision de la Charte en affirmant qu'une
telle revision e~t nécessaire pour renforcer l'Organi­
sation des Nations Unies, pour élargir son rôle, et
consolider son autorité internationale. A l'appui de cette
thèse, ils invoquent le plus souvent la situation anor­
male qui 's'est créée touchant l'admission de nouveaux.
Membres dans l'Organisation, et ils affirment, bien
à tort, que l'existence du principe de l'unanimité, aurait
empêché jusqu'à présent le règlem~ntde cette questio~.

159. -En réalité, comme on l'a rdéjà dit ici même, le
retard apporté à l'admission de nouveaux. Membres
s'explique par le fait que certains pays ont fait l'objet
d'Une discrimination arbitraire, simplement parce qu'ils
appartiennent à un autre système social et économique.
Il.est permis=de se 'demander: n'y a-t-il pas une réelle
possibilité de régler le problème de l'admission de
nouveaux. Membres pendant la presente session de
l'Assemblée générale? Il nouS semble'que cette possi­
bilité existe, à condition que l'on renonce à pratiquer
uné politique de discrimination, à l'égard de certains
pays et que l'on appuie l'admission dans l'Organisation
des 18 Etats qui en ont fait la demande, sans égard à
leur régime social et économique.
160. Nous espérons qu'en réduisant la tension inter­
nationale et en rétablissant la confiance dans les· rela­
tions 'entre les Etats, on réussira·à régler qussi d'autres
problèmes dont l'Organisation des Natiofis Unies est
saisie et dont la solution paraissait impossible dans un
climat de "guerre froide".
161. Pour ce faire, il n'est nul besoin de reviser la
'Charte des Nations Unies. Ce n'est pas la faute de la
Charte si, penda,nt de longues années, les relations
entre les Etats sont loin d'avoir toujours suivi ses prin­
cipes. Sous sa forme' actuelle, la Charte répond par­
faitement à ce qu'on attend d'elle, pourvu que les
Membres de l'Organisation des Nations Unies soient
décidés à se comprendre mutuellement et à colla­
borer les uns avec les autres., Les faits montrent que
l'Organisation, agissant dans le cadre et sur la base
de la Charte existante, peut s'acquitter effectivement de
seS fonctions relatives au maintien de la •paix et de
la sécurité internationales. On pourra, sans -aucun
doute, régler tous les problèmes qui Se posent à l'Orga­
nisation si tous, ses membres restent fidèles à l'esprit
et aux. principes ,de la Charte, si les,Etats et notam­
ment les grandes puissances cherchent à concerter leur
action et s'ils 5'emploient d'un commun accord à réaliser

'les nobles idéaux en vue desquels l'Organisation des
Nation$ Uniesa. 'été créée. ' . .
162. Il convient de releverquè les partisans mêmes
d'une" revision de la Charte reconnaissent qu'il, est
possible de régler sur la base de la Charte actuelle les
problèmes en suspens. Ils semblent admettre que la
Charte a montré qu'elle est un instrument.sottple et
efficace et qu'il est parfaitement possible de régler les
problèmes dont l'Organisation des Nations ,Unies est
saisie si tous ses membres restent fidèles aux principes
de la Charte et les mettent en pratique; 1 Cette conclu­
sion s'impose à quiconque étudie les l~çons des 10
années d'existence de l'Organisati~)n. i '

163. Pour toutes ces raisons, la délégation de la
RSS d'Ukraine estime qu'il n'y a pas lieu d'adopter
des mesures quelc011ques en Vue d'une .revision ~e la
Charte. Il ne s'agit pas de reviser les dispositibn~

fondcmlen,tale$ d'un~ Charte qui a rallié tous lespeu~}es
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épris de paix, de liberté et de progrès. Il s'agit, d'un
commun effort9 de consolider l'Organisation des Na~

tions Unies sur la base de la Charte actuelle. Le projet
de résolution sur la convocation d'une conférence gé­
nérale aux fins d'unerevision de la Charte [AIL.1971
Rev.1] propose en somme que l'Assemblée générale
se prononce pour la réunion d'une confér,~nce de ce
genre. La délégation de la RSS d'Ukraine ne peUt
accepter une telle proposition et elle votera, avec
d'autres délégations, contre le projet de résolution des
six puissances.
164. M. HANIFAH (Indonésie) [traduit de l'an­
glais]: Conformément aux dispositions de l'Article
109 de la Charte, une proposition tendant à la convo­
cation d'une conférence de revision. de la Charte a été
inscrite. à i'ordre du jour de la dixième session de
l'Assemblée générale.
165. Il nous appartient donc maintenant de dire si
la convocation d'une telle conférence nous paraît pos­
sible et si nous la jugeons opportune. Au cours de ma
brève intervention, je me bornerai à examiner cet
aspect de la question et à formuler quelques observa­
tions sur le projet de résolution des six puissances
[AIL:197IRev.1].
166. La délégation de l'Indonésie n'est pas opposée,
en principe, à la convocation d'une conférence de re­
vision de la Charte. A notre avis, le but principal de
cette revision serait de donner aux Nations Unies les
moyens de s'attaquer plus efficacement .aux grands
problèmes de l'heure et de mieux s'adapter aux chan­
gements qui marquent. notre époque.
167. L'événement le plus important de ces 10 der­
nières années est peut-être la réapparition des peuples
d'Asie et d'Afrique sur la scène politique mondiale.
Les fondateurs de l'Organisation des NaHons Unies
n'avaient pas prévu ce phénomène ou en avaîentsous­
estimé l'ampleur; il en est résulté des difficultés et des
insuffisances auxquelles il ne sera peut-être possible
de remédier que par un remaniement de la Charte.
Nous estimons, par exemple, que les pays d'Asie et
d'Afrique devraient être mieux représentés au Conseil
de sécurité, ainsi que dans les autres organes de l'Or­
ganisation des Nations Unies..
168. Dans le monde d'aujourd'hui, un monde en
pleine évolution, de nombreux autres problèmes ont
surgi de façon inattendue et beaucoup d'entre nous
ont été naturellement enclins à en rechercher la solu­
tion dans une modification de la Charte~ Mais nous
ne devons jamais oublier, à cet égard, que toute mo­
dification de la Charte doit être faite dans l'intérêt
de l'ensemble des nations. Il est d'ailleurs de notre
intérêt à tous de' conserver à l'Organisation son carac­
tère d'aréopage où toutes les vues peuvent s'exprimer
et où les négociations et la conciliation doivent per­
mettre de résoudre même les problèmes les plus dif­
ficiles et les plus épineux. Il ne faut en aucun cas
porter atteinte à cette très importante fonction de
l'Organisation des Nations Unies,créée pour assurer
dans le monde le bien-être et la paix..
169.. En outre, pour savoir s'il convient d'entre­
prendre une revision··de la Charte, il importe égale­
ment de se préoccuper des résultats pratiques que l'on
pourrait obtenir. A cet égard, nous né devons pas
perdre de vue que l'Article 109 de la Charte prévoit
que toute modification à la Charte ne prendra effet
que lorsqu'elle aUra été ratifiée par les deux tiers des
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Membres de l'Organisation des Nations Unies, y cont­
pris tous les membres permanents du Conseil de sé­
curité.
170. Il faut donc nécessairement qu'une revision de
la Charte soit entreprise dans les conditions interna­
tionales les plus favorables. En· fait, cette revision
n'est souhaitable et n'a de raison d'être que si eUe sert
notre but commUn qui est de renforcer l'Organisation
des Nations Unies pour mieux lui permettre d'assuret
la paix et la stabilité, par la coopération entre les
nations et la conciliation, et que s'il n'existe pas d~

bonnes raisons d'espérer que l'accord se fera entrE' les
membres. permanents du Conseil de sécurité sur ·les
modifications proposées. Tant que la situation inter­
nationale .ne sera pas favorable, une tentative de re­
vision de la Charte' irait à l'encontre du but envisagé
et risquerait même de causer des. déceptions préjudi­
ciables à l'Organisation.
171~ Pour toutes ces raisons, ma délégation ne peut
s'empêcher de formuler des réserves en ce qui con­
cerne le libellé du deuxième alinéa du préambule du
projet de résolution présenté par les six puissances,
car cet alinéa déclare catégoriquement qu'il est sou­
haitable de reviser la Charte en tenant compte de
l'expérience que son application a permis d'acquérir.
172. Nous suggérerions très respectueusement de mo­
difier. ce texte en remplaçant les mots "est souhaitable"
par ('peut être souhaitable" ou "peut être utile". Le
nouveau texte de l'alinéa serait le suivant:

~~Estimant qu'il peut être souhaitable - ou qu'il
peut être utUe -.;. de reviser la Charte en tenant
compte de 1'( xpérience que son application a p~tmis

d'acquérir". "
Cette suggestion, que nous ne présentons pas fortnelle­
ment en tant qu'amendement,' peut sembler n'apporter
qu'un très léger changement au texte de cet alinéa.
Mais nous estimons que le texte ainsi modifié, outre
qu'il rendrait mieux compte de la position de notre
délégation, serait mieux en harmonie avec le troisième
alinéa du préambule, selon lequel une revision ne la
Charte doit avoir lieu à un moment où la situation
internationale est favorable. .
173. Comme nous acceptons, en principe, qu'une
conférence générale soit convoquée dans l'avenir en
vue de la revision de la Charte, la délégation de l'In­
donésie n'a pas d'objection à la nomination d'un
comité préparatoire chargé d'établir un rapport sur
'cette question et de présenter ses recommandations
à la douzième session de l'Assemblée générale.
174. Je dois toutefois préciser que, dans l'esprit de
ma délégation, ce comité ne sera pas tenu de recom­
mander à l'Assemblée générale, à la douzième session,
une date déterminée pour la réunion de la conférence.
En d'autres termes, s'il le juge bon, le comité pourra
simplement recommander que cette conférence ait lieu
ultérieurerrllent, à une date appropriée. Je tiens à in­
sister sur (:.e point parce que ma délégation estiple qu'il
est capital de garder une certaine latitude quant à la
date de la conférence et de ne l'envisager qu'en fonc­
tion des résultats pratiques et utiles qui pourraient
être obtenus.
175. Ces remarques étant faites, ma délégation re­
serve sa position sur le projet de résolution et sur
tous les amendements présentés sur cette question.

La séance est levée à 17 h. 45.
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